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Sommaire 

L'interet ultime de cette these est d'etudier le pouvoir de l'ADN a partir d'une approche 

foucaldienne. Pour ce faire, nous avons analyse une formation discursive du discours sur 

l'ADN soit le debat politique lie a l'instauration de la Banque nationale de donnees 

genetiques au Canada. Concretement, la question qui guide notre recherche est: 

comment le discours lie a l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques 

produit-il le pouvoir de l'ADN ? Une analyse discursive foucaldienne des memoires 

deposes au comite parlementaire etudiant le projet de loi C-3 nous a permis d'identifier 

certaines regies concernant les fa£ons dont nous pouvons parler et penser l'ADN. En 

plus, nous avons identifie certains sujets/acteurs et pratiques institutionnelles qui sont 

desormais lies a l'ADN, et les fa9ons dont le savoir de l'ADN acquiert de l'autorite. 

Nous avons pu avec ces resultats exposer trois effets de pouvoir qui emergent de la 

formation discursive analysee : la juridiciarisation de la genetique, la reduction genetique 

du criminel et la scientifisation de l'enquete. Cette recherche contribue a combler un 

manque de connaissances theoriques et empiriques sur la question de l'ADN. 
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Introduction 

Cette recherche s'interesse au phenomene de l'ADN en justice criminelle et fait partie 

d'un projet de recherche plus large etudiant cette question. L'ADN en justice criminelle 

est un objet d'etude recent qui souleve plusieurs questions. A. D. N. Trois lettres qui 

ensemble forment l'abreviation d'acide desoxyribonucleique et en meme temps un 

construit conceptuel puissant. Bien qu'on n'y ait affaire que rarement sinon jamais dans 

la vie de tous les jours, la mention de l'ADN evoque souvent des pouvoirs mysterieux : 

cette molecule detient les secrets de la vie, de notre vie. La definition linguistique de 

l'ADN est preuve de sa puissance : un acide present dans les noyaux des cellules qui 

determine la constitution des genes et qui guide la reproduction cellulaire. 

Connaitre et comprendre l'ADN permet done le developpement d'un savoir auparavant 

inexistant au sujet du corps humain, tout en contribuant a l'ancien debat nature versus 

culture. L'ADN determine-t-il les comportements et temperaments individuels, ou 

seulement les caracteristiques physiques du corps comme la couleur des yeux et des 

cheveux ? II est deja possible de depister certaines maladies en reperant des sequences 

d'ADN problematiques, mais sera-t-il possible de les rectifier et de ce fait les prevenir ? 

Les reponses a ces questions sont toujours inconnues et sont 1'objet de debats 

scientifiques, mais certains pouvoirs qui lui sont propres sont tout de meme reconnus et 

frequemment invoques a d'autres fins que les recherches scientifiques, notamment son 

pouvoir d'identification. Ce pouvoir, maintes fois illustres dans les tribunaux et lors 
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d'enquetes criminelles, a reconfigure ce concept et fait en sorte qu'il ne soit plus 

uniquement devolu aux laboratoires scientifiques. 

Nous voulons done, dans cette these, analyser le pouvoir de l'ADN. Pour ce faire, nous 

procederons a une analyse discursive foucaldienne du discours sur l'ADN. Pour en 

arriver la, cette these est divisee en cinq chapitres. Premierement, les notions ADN et 

pouvoir seront examinees. Ce survol nous permettra de choisir un cadre theorique qui 

guidera la recherche empirique. Ce chapitre est divise en deux sections. D'abord, la 

notion ADN sera examinee en lien avec la justice criminelle et la politique (1.1). Ensuite, 

la notion pouvoir sera exposee en trois sous-sections (1.2): la premiere examine 

l'approche liberal e au pouvoir (a), la deuxieme examine l'approche critique (b) et la 

troisieme examine l'approche foucaldienne (c). Cette derniere approche sera retenue 

pour 1'analyse puisqu'elle considere que le pouvoir emane du discours et est au-dela de 

l'emprise individuelle. Ce chapitre examinera et definira les differents concepts qui 

seront utilises tout au long de la recherche, notamment le pouvoir, le discours, le savoir et 

la formation discursive. 

Le deuxieme chapitre presentera, par le biais d'une recension des ecrits, les differents 

savoirs qui font de l'ADN un objet de connaissance. D'abord, le savoir scientifique de 

l'ADN sera decrit, en mettant l'accent sur le developpement des techniques d'analyses 

genetiques pour 1'identification (2.1). Ensuite, les savoirs de l'ADN exterieurs aux 

disciplines scientifiques naturelles seront decrits (2.2). Ces savoirs con<;oivent cet objet 

comme etant une preuve (le savoir juridique) (a) et un outil de lutte au crime (le savoir 
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penal) (b). Finalement, le savoir sociologique de l'ADN sera examine. Ce savoir con?oit 

l'ADN comme un concept pouvant mener a des transformations sociales (2.3). A la fin 

de ce chapitre, la question de recherche sera presentee (2.4): comment le discours lie a 

l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le pouvoir de 

l'ADN ? 

Le troisieme chapitre examinera les elements methodologiques qui encadreront l'analyse 

du materiel empirique et nous permettra de repondre a la question de recherche. Ce 

chapitre se divise en trois sections. En premier lieu, la posture epistemologique de la 

recherche, le statut des materiaux et 1'echantillon seront examines (3.1). En deuxieme 

lieu, l'analyse de discours foucaldienne, la methode qui est retenue pour l'analyse du 

materiel empirique, sera decrite. Precisons que cette methode d'analyse est construite a 

partir de categories analytiques discursives identifiees par Hall (2001) (3.2). En dernier 

lieu, l'operationnalisation des concepts ainsi que la grille d'analyse qui en resulte seront 

presentees (3.3). 

Le quatrieme chapitre presentera les resultats de l'analyse empirique et est divise en deux 

parties. En premier lieu, les resultats du premier stade d'analyse seront presentes suivant 

les indicateurs elabores au chapitre methodologique et nous permettront de voir comment 

la formation discursive a l'etude definit l'ADN (4.1). Par la suite, les resultats du 

deuxieme stade d'analyse seront exposes et nous ameneront a cerner les composantes du 

discours de l'ADN (4.2). Ce deuxieme stade d'analyse mettra au jour les sujets/acteurs, 
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les autorites et les pratiques institutionnelles qui sont produites par la formation 

discursive. 

Finalement, le cinquieme chapitre interpretera les resultats d'analyse en tissant des liens 

entre les differentes categories analytiques discursives. Ce chapitre se divise en deux 

sections. D'abord, trois effets de pouvoir qui emergent des liens entre les differentes 

categories analytiques discursives seront presentes (5.1). Ceux-ci sont la juridiciarisation 

de la genetique (a), la reduction genetique du criminel (b), et la scientifisation de 

l'enquete (c). Ensuite, nous discuterons des resultats d'analyse et d'interpretation en lien 

avec le cadre theorique et les ecrits recenses, ce qui permettra d'identifier des pistes 

theoriques et empiriques pour des recherches subsequentes du discours sur l'ADN (5.2). 
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Chapitre I 
L'ADN et le pouvoir 

Le but de ce premier chapitre est d'introduire les deux notions centrales de cette 

recherche : l'ADN et le pouvoir. Dans un premier temps, l'ADN et son lien avec la 

justice penal e et la politique au Canada seront presentes (1.1). Dans un deuxieme temps, 

la notion de pouvoir sera exposee en examinant trois approches (1.2): l'approche 

liberale (a), l'approche critique (b) et l'approche foucaldienne (c). Ce survol de l'ADN et 

de la notion du pouvoir nous amenera a limiter l'ampleur de la recherche. Ainsi, cette 

these cherche a etudier le pouvoir de l'ADN qui emerge d'une formation discursive bien 

precise : le debat politique lie a l'instauration d'une banque de donnees genetiques. 

1.1 L'ADN 

La nature scientifique du concept ADN associe a celui-ci des pouvoirs difficilement 

refutables et consequemment fait de lui une construction puissante qui est de nos jours 

mobilisee par une panoplie d'acteurs : scientifiques, juristes, policiers, politiciens, 

sociologues, etc. Le concept ADN n'est plus limite aux disciplines scientifiques et est 

present dans de nombreux ecrits de provenances variees : droit, sciences sociales, 

publications gouvernementales, bulletins d'informations de groupes de policiers ou de 

securite publique, etc. De plus, les resolutions d'enquetes policieres et proces criminels 

grace a l'utilisation de l'ADN creent au sein des institutions politiques une volonte accrue 

pour que cet objet soit utilise couramment comme outil de lutte au crime (Staly, 2005 ; 
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McCartney, 2006). Le concept ADN se retrouve desormais au coeur d'une pratique de 

controle social qui evoque, chez certains, des craintes et des inquietudes profondes et qui 

represente, chez d'autres, une solution miracle a la criminalite : les banques de donnees 

genetiques . 

En fait, l'ADN est maintenant enchasse dans des textes legislatifs et des arrets juridiques. 

Au Canada, l'ADN fut presente comme preuve devant un tribunal pour la premiere fois 

en 1988, et fut l'objet d'un texte legislatif pour la premiere fois en 1995 lors de 

l'adoption du projet de loi C-104, autorisant les magistrats de livrer des mandats de 

prelevement d'echantillons d'ADN. Depuis, le projet de loi C-3 (Loi concernant 

I'identification par les empreintes genetiques et modifiant le Code criminel et d'autres 

lois en consequence) fut adopte, creant la Banque nationale de donnees genetiques en 

1998. Cette banque a re<?u ses premiers profils d'ADN en 2000 (Lalonde, 2006 ; 

McCartney, 2006). Le projet de loi C-3 prevoyait l'instauration d'une banque de donnees 

genetique a etre tenue par la Gendarmerie Royale du Canada. Cette banque est composee 

de deux fichiers : le fichier des condamnes, contenant les profils genetiques de criminels 

condamnes, et le fichier de criminalistique, contenant les profils genetiques retrouves sur 

les lieux de crimes. Le bien-fonde de cette banque est de permettre aux forces policieres 

de comparer des profils genetiques pour identifier des auteurs presumes d'infractions. 

Suite a une concordance positive des profils identifiant un individu comme etant present 

sur les lieux d'un crime, des accusations peuvent etre protees. Ce dernier peut alors etre 

poursuivi en justice ou l'ADN devient une preuve devant le tribunal (Lalonde, 2006 ; 

McCartney, 2006). 
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Toutefois, l'instauration de cette banque de donnees genetiques et l'utilisation de l'ADN 

en justice criminelle ont suscite un debat au Canada. D'une part, certains applaudissent 

le gouvernement pour cette initiative. lis expriment qu'une telle banque permettra, 

rapidement et efficacement, la capture de criminels et la resolution de crimes. D'autre 

part, certains s'inquietent des possibilites d'abus et d'empietements sur la vie privee 

d'individus innocents. Encore plus, des problemes d'ordre juridique sont souleves 

concernant la presentation de l'ADN comme piece a conviction devant les tribunaux 

(McCartney, 2006 ; Atchison, 2003 ; Lynch & Jasanoff, 1998 ; Smith & Gordon, 1997 ; 

Purcell, Winfree & Mays, 1994 ; McDonald, 1998). Malgre le debat, l'ADN de certains 

groupes d'individus au Canada est preleve, analyse et entrepose dans une banque de 

donnees. 

L'ADN, en justice criminelle, est attribue un pouvoir. Mais quel est ce pouvoir de 

l'ADN ? Est-il limite a ses proprietes naturelles qui permettent 1'identification lors 

d'enquetes criminelles et la prediction de maladies genetiques ? Ou se peut-il que 

l'ADN, non pas comme objet concret utilisable mais comme construit conceptuel, vienne 

creer et guider de nouvelles pratiques institutionnelles ayant des effets sur les societes 

entieres ? L'ADN, comme tout autre concept, produit certaines representations qui 

prescrivent les fafons dont nous pouvons l'utiliser et en parler. Dans cette perspective, le 

pouvoir de l'ADN ne s'exerce pas au niveau de ses applications comme outil et preuve 

d'identification, mais a un niveau discursif, produisant des effets qui creent de nouvelles 

interactions sociales. 
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1.2 Le pouvoir 

Definir le pouvoir n'est pas chose facile etant donne les multiples termes qui y sont 

associes : autorite, puissance, force, etc. En plus, « le mot « pouvoir » a lui-meme 

plusieurs sens, selon les differentes disciplines des sciences sociales [...] et, meme dans 

une discipline donnee, son sens varie beaucoup » (Dockes, 2003 : 84). Ce chapitre 

examine les differentes fa9ons par lesquelles le pouvoir de l'ADN peut etre analyse : a 

partir d'une approche liberale (a), une approche critique (b) ou une approche 

foucaldienne (c). Cette derniere approche a ete retenue comme cadre theorique pour 

l'analyse du materiel empirique puisqu'elle permet de concevoir le pouvoir de l'ADN 

comme etant le produit du discours sur l'ADN et non comme etant une puissance ou une 

force quelconque exercee par des groupes d'individus au sein d'institutions politiques, 

economiques ou juridiques. Dans cette perspective, le pouvoir est partout et est au-dela 

de l'emprise individuelle. 

Voyons d'abord comment l'approche liberale definit le pouvoir. 

a) Une approche liberale du pouvoir 

Dans cette section, le pouvoir est d'abord defini de fa?on generale. Par la suite, nous 

examinerons comment le pouvoir de l'ADN peut etre analyse a partir de cette 

perspective. 
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Dans les societes liberates democratiques, le pouvoir est souvent con9u comme emanant 

du gouvernement, de l'Etat, des institutions et appareils politiques. En fait, comme 

paradigme, le concept de democratic liberate est « a general approach to the justification 

of political authority that sees such authority as resting fundamentally on the rights and 

choices of individual citizens, whose rational autonomy and freedom to choose for 

themselves is respected by such authority » (Christman, 2002 : 7). Ainsi, une societe 

liberate democratique est une 

«open society [...]. Laws are structured and society is 
organized to the principles of toleration (by way of respect for 
autonomy) and equality, where state actions attempt to maintain 
a basic neutrality concerning the different ways of life taken up 
by its members and restricts behavior only when it is necessary 
to protect the equal status of all citizens » (Christman, 2002 : 
95). 

Comment le pouvoir s'exerce-t-il alors ? Dans les analyses du pouvoir politique au sein 

de democraties liberates, le concept de pouvoir s'actualise par la dialectique du 

commandement et de l'obeissance, qui se traduit en termes de gouvernants et gouvernes 

(Chabot, 2003; Denquin, 1992; Belanger & Lemieux, 1996). Selon les liberaux, 

plusieurs formes de pouvoirs existent: le pouvoir parental, religieux, economique, etc. 

Toutefois, le pouvoir politique se distingue des autres par son caractere universel; c'est 

« celui qui s'exerce au sommet de la pyramide sociale et dont les consequences sur la vie 

des individus sont les plus decisives » (Denquin, 1992 : 28). Ainsi, les traditions liberates 

des societes occidentales placent le pouvoir entre les mains de representants elus, qui eux, 

en restant fideles au fonctionnement de l'appareil politique, gerent la societe pour le bien 

commun (Chabot, 2003 ; Denquin, 1992). 
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Dans cette perspective, le pouvoir politique liberal renvoie au concept de gouvernance. 

La gouvernance, dans son usage le plus general, signifie « any strategy, tactic, process, 

procedure or program for controlling, regulating, shaping, mastering or exercising 

authority over others in a nation, organization or locality » (Rose, 1999 : 15). Selon Rose 

(1999), elle refere a l'exercice du pouvoir pour assurer la bonne conduite de tous en 

societe. Dans le monde academique, les recherches qui s'interessent a la gouvernance 

sont souvent traversees par deux themes (Rose, 1999). En premier lieu, un theme de 

normativite est souvent present indiquant que la gouvernance est soit bonne, soit 

mauvaise. Les caracteristiques qui defmissent la normativite dependent de l'auteur, mais 

selon 1'ideologic neoliberale actuelle, les pratiques de decentralisation, de privatisation 

(avec partenariat ou non) et de competition sont reconnues comme des marques de bonne 

gouvernance (Rose, 1999). Le deuxieme theme, plutot descriptif, refere aux analyses qui 

perfoivent la multiplicity d'acteurs dans la gouvernance. Ces etudes de la gouvernance et 

du pouvoir politique tentent de 

«characterize the pattern or structure that emerges as the 
resultant of the interactions of a range of political actors - of 
which the state is only one. Governance refers to the outcome of 
all these interactions and interdependencies : the self-organizing 
networks that arise out of the interactions between a variety of 
organizations and associations » (Rose, 1999 : 16-17). 

Rose (1999) qualifie ces etudes et ces analyses comme faisant partie de la «new 

sociology of governance » (Rose, 1999 : 16). Mais cette conception de la gouvernance 

renvoie toujours a un paradigme liberal: la gouvernance est un exercice, une activite 

accomplie en temps reel et balisee par les structures economiques et politiques existantes 

(Rose, 1999). Ainsi, le pouvoir est confu comme etant exerce par des individus, leurs 
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actions et leurs decisions a l'interieur d'institutions politiques et economiques, privees et 

publiques. 

Selon Foucault (1976), ce type de pouvoir se qualifie comme etant juridico-politique, ou 

« l'exercice du pouvoir se formule toujours dans le droit » (Foucault, 1976 : 115). C'est-

a-dire que les discours juridiques et politiques codifient, depuis des siecles deja, 

l'exercice du pouvoir par le biais de reglements et de lois, et par ce fait, creent une 

representation dans la population de ce qu'est le pouvoir : « [le pouvoir] trouve son point 

central dans l'enonciation de la loi »(Foucault, 1976 : 118). 

Analyser le pouvoir lie a l'ADN a partir de cette perspective permet d'illustrer comment 

les lois et reglements relatifs a l'ADN ont eu des incidences sur les instances de controle 

social et comment les lois et reglements utilisent cet objet scientifique pour assurer une 

meilleure gestion ou un meilleur controle des populations. Une analyse liberale du 

pouvoir de l'ADN permettrait alors de questionner si cette pratique ou cette fagon de 

controler pourrait s'etendre dans des domaines autres que la justice criminelle. Le 

pouvoir de l'ADN, dans un paradigme liberal, se mesure en calculant le nombre 

d'enquetes resolues, de criminels condamnes, d'echantillons amasses et analyses, et par 

le degre d'acceptation de l'ADN au sein d'institutions politiques et juridiques. 

De ce point de vue, le pouvoir s'exerce par des individus sur des individus au sein 

d'institutions politiques, economiques et juridiques, et ce de fa?on consciente et toujours 

dans une optique d'epanouissement individuel dans une societe libre. 



12 

Maintenant voyons comment le pouvoir est defini selon une approche critique. Pour ce 

faire, nous verrons d'abord comment le marxisme, une des critiques majeures du pouvoir 

contemporain, definit le pouvoir. Par la suite, nous examinerons comment cette 

perspective peut etre appliquee a une analyse du pouvoir de l'ADN. 

b) Une approche critique du pouvoir 

Le pouvoir est un concept qui peut poser des problemes puisque dans son usage commun 

il renvoie a la capacite individuelle d'exercer un controle ou une puissance sur quelque 

chose ou quelqu'un. Lorsque Ton tente de problematiser l'exercice du pouvoir a 

l'echelle d'une societe entiere, il est facile de tomber dans un scheme critique, ou le 

pouvoir s'exerce d'une fa?on hierarchique de haut en bas et ou les elites politiques et 

economiques « gouvernent » pour maintenir l'autorite et promouvoir leurs interets. Des 

critiques majeures du pouvoir contemporain ont ete portees par le marxisme. Bien sur, le 

marxisme comme projet social differe du marxisme comme approche academique. 

Comme projet social ou ethique, le marxisme « vise done l'instauration d'une societe 

socialiste sans oppression, exploitation et domination » (Poulin, 1997 : 25). Le marxisme 

comme projet social met en lumiere les structures de domination dans nos societes et veut 

eveiller la population pour qu'elle se defasse de ses chaines, d'ou vient l'idee populaire 

caracterisant le marxisme en tant que perspective partisane et militante. 



Comme approche academique maintenant, en se basant sur la methodologie du 

materialisme historique et dialectique « [consistant] a ne pas etudier chacune des 

structures en soi, comme des elements isoles, mais a les etudier dans leurs actions 

reciproques, dans leurs interconnexions » (Poulin, 1997 : 22), le marxisme sert a etudier 

l'exercice du pouvoir dans nos societes contemporaines. Son approche structuraliste 

congoit deux formes de structures dans la societe qui sont a la fois contradictoires et 

analogues : 1'infrastructure, qui est « essentiellement l'ensemble des elements qui 

composent la realite socio-economique » (Poulin, 1997 : 21), et la superstructure, qui est 

constitute des « idees, [des] ideologies, [des] diverses institutions qui regissent une 

societe determinee » (Poulin, 1997 : 21). En examinant les ideologies economique et 

politique actuelles (la superstructure) et les conditions socio-economiques « reelles » 

(1'infrastructure), une analyse critique permet de deconstruire la realite a 1'etude et de 

mettre en lumiere le pouvoir qui maintient la division sociale entre les dominants et les 

domines. 

En ce sens, l'application de cette approche a l'ADN laisse entrevoir son utilisation 

comme supportant les structures politiques et economiques actuelles qui encadrent les 

interactions sociales quotidiennes. Une reflexion poussee pourrait soutenir l'hypothese 

d'un triage des populations selon des aspects selectionnes de profils genetiques 

individuels, permettant un meilleur controle social des individus « a risques ». Selon 

cette approche, le pouvoir de l'ADN est mesquin et subtil et risque d'eliminer ou 

transformer certaines liberies individuelles pour accommoder les processus economiques. 

Le marxisme a beaucoup change depuis sa creation comme ideologie ou perspective, 
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mais les grands themes de lutte, de pouvoir et d'oppression sont toujours presents, bien 

que definis ou conceptualises autrement. 

Les approches liberates et critiques decrites precedemment con^oivent le pouvoir comme 

etant un exercice en temps reel de haut en bas emanant de plusieurs lieux specifiques. Au 

vingt-et-unieme siecle dans les societes occidentales, les institutions politiques, 

economiques et juridiques sont souvent designees comme des sieges du pouvoir. Ainsi, 

pour rendre compte du pouvoir, les analyses mettent 1'accent sur les pratiques et relations 

institutionnelles et l'ideologie dominante qui les guident. Pour analyser le pouvoir de 

l'ADN a partir de ces perspectives, il faut avant tout concevoir l'ADN comme un objet 

concret approprie par les autorites pour exercer une puissance ou une force sur quelqu'un 

ou un groupe d'individus. 

Se peut-il cependant que le pouvoir de l'ADN decoule non pas de ses proprietes 

naturelles et de ses applications, mais de sa construction discursive et conceptuelle ? 

c) Une approche foucaldienne du pouvoir 

Examinons finalement l'approche foucaldienne du pouvoir, celle qui est retenue pour 

cette recherche. Cette derniere approche se distingue des perspectives liberale et critique 

puisqu'elle ne con<?oit pas le pouvoir comme etant un exercice par des acteurs 

quelconques, mais plutot comme etant partout et au-dela de 1'emprise individuelle. En ce 



sens, il faut rechercher le pouvoir de l'ADN dans le discours puisque celui-ci, en 

produisant des savoirs au sujet de 1'objet ADN, produit egalement son pouvoir. 

Une approche foucaldienne permet de voir les rapports de pouvoir comme etant partout et 

au-dela de l'emprise individuelle. Les analyses discursives foucaldiennes des rapports ou 

relations de pouvoir sont multiples, et, de ce fait, les definitions des concepts pouvoir et 

discours sont diversifiees. Pour cette recherche, les definitions des concepts de pouvoir 

et discours seront tirees de Foucault (1971 ; 1975 ; 1976), Hall (2001) et Purvis et Hunt 

(1993). Cette recherche ne tente pas de soutenir, defaire ou ajouter aux exegeses 

foucaldiennes, son but est plutot d'examiner le phenomene de l'ADN d'une fagon 

differente. 

Comment Foucault definit-il le pouvoir ? D'abord, le pouvoir n'est pas simple et on ne 

peut le reduire a un exercice concret en temps reel ou limiter sa provenance a un lieu 

unique. Le « pouvoir » n'est pas une puissance que certains possedent et exercent, que ce 

soit pour leurs propres interets ou pour le bien commun. II faut comprendre le pouvoir 

comme etant une multitude de rapports de forces, toujours presents, « mais toujours 

instables et locaux » (Foucault, 1976 : 122). De ce fait, on retrouve le pouvoir partout et 

il est rendu intelligible par l'elucidation des rapports d'inegalites dans le phenomene 

discursif observe et analyse. Dans les conflits perpetuels entre differentes forces, des 

strategies emergent « dans lesquelles [les rapports de forces] prennent effet et dont le 

dessin general ou la cristallisation institutionnelle prennent corps dans les appareils 

etatiques, dans la formulation de la loi, dans les hegemonies sociales » (Foucault, 1976 : 



121-122). Ainsi, « le pouvoir, ce n'est pas une institution, et ce n'est pas une structure, 

ce n'est pas une certaine puissance dont certains seraient dotes : c'est le nom qu'on prete 

a une situation strategique complexe dans une societe donnee » (Foucault, 1976 : 123). 

Selon Foucault (1976), le pouvoir, dans cette perspective, n'est done pas une activite 

realisee par des individus sur d'autres individus, mais s'actualise plutot par les jeux 

discursifs qui creent de nouvelles techniques et strategies d'organisation sociale. 

Pour comprendre le pouvoir a partir de la perspective foucaldienne, il faut reconnaitre 

l'importance du discours puisque c'est par celui-ci que le pouvoir s'actualise. Selon 

Foucault (1971 ; 1975 ; 1976), analyser le discours ou les pratiques discursives permet de 

reperer les relations de pouvoirs, puisque « c'est bien dans le discours que pouvoir et 

savoir viennent s'articuler » (Foucault, 1976 : 133). C'est par et a travers le discours que 

le savoir et les objets de savoir sont construits et que consequemment le pouvoir s'exerce. 

Contrairement au concept d'ideologie, le discours n'est pas une representation ou une 

manifestation de l'inconscient collectif. II faut plutot le concevoir comme un ensemble 

de regies qui gere et guide la fatpon dont certains objets sont et peuvent etre abordes 

(Foucault, 1971 ; 1975 ; 1976 ; Hall, 2001). 

Comme l'expliquent Purvis et Hunt (1993), « discourses impose frameworks which limit 

what can be experienced or the meaning that experience can encompass, and thereby 

influence what can be said and done. Each discourse allows certain things to be said and 

impedes or prevents other things from being said » (485). De ce fait, par des processus 

d'exclusion, de limitation et d'appropriation, le discours produit des savoirs et des 



pouvoirs autour de certains objets qui penetrant le corps social (Foucault, 1971 ; Hall, 

2001 ; Purvis & Hunt, 1993). Pour analyser le pouvoir dans une perspective 

foucaldienne, il faut done reconnaitre le discours comme etant le vehicule par lequel le 

pouvoir s'actualise et se propage. 

Les discours de la sexualite et de la punition sont des exemples de discours qui ont 

produit des savoirs et des pouvoirs ayant de grands effets (Foucault 1976 ; 1975). En ce 

qui concerne la sexualite, il y a eu une explosion discursive au sujet de celle-ci lors de 

l'ere victorienne. C'est-a-dire que la sexualite, bien que « taboue » ou « reprimee » dans 

la culture populaire, fut releguee et enfouie dans les discours de psychologie, psychiatrie 

et medecine ou un immense corpus de textes fut etabli contenant les « verites » de la 

sexualite. Comme l'explique Foucault (1976), « le sexe [...] semble s'inscrire sur deux 

registres de savoir bien distincts : une biologie de la reproduction, qui s'est developpee 

continument selon une normativite scientifique generale et une medecine du sexe 

obeissant a de toutes autres regies de formation » (73). 

Le discours de sexualite en Occident fut done un discours forme et obeissant aux regies 

scientifiques, une scienta sexualis, voulant savoir toutes les « verites » du sexe. De ce 

fait, la sexualite est dorenavant un lieu prioritaire ou le savoir s'accumule, et en parallele, 

ou les techniques et les strategies de pouvoir emanent et se propagent. Foucault (1976) 

identifie « quatre grands ensembles strategiques, qui developpent a propos du sexe des 

dispositifs specifiques de savoir et de pouvoir » (137). Les ensembles strategiques du 

dispositif de sexualite sont: / 'hysterisation du corps de la femme, la pedagogisation du 



sexe de I'enfant, la socialisation des conduites procreatrices et la psychiatrisation du 

plaisir pervers (Foucault, 1976). Ces strategies ont d'une part identifie quatre figures, 

des objets qui sont construits par le savoir de la sexualite et qui servent comme cibles de 

ce savoir. En plus, ce sont ces objets et le savoir a leur sujet qui produisent la sexualite, 

qui limitent ce qui peut etre dit a son sujet (Foucault, 1976). 

En fait, le dispositif de sexualite « engendre [...] une extension permanente des domaines 

et des formes de controle » (Foucault, 1976 : 140) et sa raison d'etre est « de proliferer, 

d'innover, d'annexer, d'inventer, de penetrer les corps de fa9on de plus en plus detaillee 

et de controler les populations de maniere de plus en plus globale » (Foucault, 1976 : 

141). Le dispositif de sexualite est un agencement concret de pouvoir et de savoir qui a 

assure la cristallisation du nouveau pouvoir sur la vie. A travers la sexualite, «les 

mecanismes de pouvoir s'adressent au corps, a la vie, a ce qui la fait proliferer, a ce qui 

renforce l'espece, sa vigueur, sa capacite de dominer ou son aptitude a etre utilisee » 

(Foucault, 1976 : 194). 

Deuxiemement, le discours de la punition a egalement propage des effets de pouvoir. 

Dans Surveiller et punir, Foucault (1975) examine le pouvoir disciplinaire et les 

strategies et techniques par lesquelles celui-ci s'exerce et se maintient. Foucault (1975) 

identifie les trois instruments du pouvoir disciplinaire : la surveillance hierarchique, la 

sanction normalisante et I'examen. La surveillance hierarchique refere a la surveillance 

pyramidale constante dont une de ses caracteristiques principales est le panoptisme : etre 

surveille sans jamais voir le surveillant. La sanction normalisante renvoie a la creation 



d'une infra-penalite extra-legale ou le chatiment est utilise pour corriger les ecarts et 

normaliser les conduites individuelles. L'examen est l'accouplement de la surveillance 

hierarchique et de la sanction normalisante afin de codifier et categoriser les ecarts pour 

repandre les effets de normalisation. Autrement dit, l'examen «est un regard 

normalisateur, une surveillance qui permet de qualifier, de classer et de punir. II etablit 

sur les individus une visibility a travers laquelle on les differencie et on les sanctionne » 

(Foucault, 1975 : 217). Le pouvoir disciplinaire, perfectionne par la prison, s'exerce 

desormais a quasiment tous les niveaux de la vie sociale, de l'ecole a l'usine, et ce, grace 

au discours de la punition (Foucault, 1975). 

L'approche foucaldienne nous permet done de voir comment « les pratiques sociales 

peuvent en venir a engendrer des domaines de savoir qui non seulement font apparaitre 

de nouveaux objets, de nouveaux concepts, de nouvelles techniques, mais aussi font 

naitre des formes totalement nouvelles de sujets et de sujets de connaissance » (Foucault, 

2001 : 1406). La recension des ecrits au chapitre suivant montrera qu'il y a plusieurs 

ecrits scientifiques, juridiques et politiques au sujet de l'ADN. Ceux-ci temoignent de la 

presence d'un discours sur l'ADN et font de celui-ci un nouvel objet de connaissance ou 

emergent de nouveaux savoirs qui menent a des pratiques sociales, notamment 

l'instauration de banques de donnees genetiques. La litterature scientifique en sciences 

naturelles, en sciences sociales et en droit, en plus des textes legislatifs, font en sorte de 

creer des savoirs au sujet de l'ADN qui, par l'entremise du discours, produit un pouvoir. 

Analyser ce discours permettra done d'identifier un autre type de pouvoir associe a 

l'ADN, un pouvoir qui n'est pas limite a ses proprietes scientifiques ou naturelles. 
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Cependant, etudier l'entierete du discours sur l'ADN est une tache qui exige l'analyse de 

plusieurs echantillons empiriques puisque le discours sur l'ADN se manifeste en 

plusieurs lieux : les ecrits sur la decouverte de cet acide, la publication du Projet du 

Genome Humain, les debats politiques et scientifiques sur le clonage, les cellules-souches 

ou les organismes genetiquement modifies, et tout autre ensemble d'ecrits sur le sujet. 

Chacun de ces lieux d'analyses se qualifie en tant que formation discursive du discours 

sur l'ADN. Une formation discursive se defini comme etant un moment ou une epoque 

historique ou des regies de formation, qui sont « des conditions d'existence (mais aussi 

de coexistence, de maintien, de modification et de disparition) dans une repartition 

discursive donnee » (Foucault, 1969 : 53), produisent une conception specifique de 

1'objet (Foucault, 1969 ; Purvis & Hunt, 1993). 

Comparer les analyses de differentes formations discursives pourrait permettre de peindre 

un portrait beaucoup plus complet du discours et du pouvoir de l'ADN. Mais etant donne 

l'ampleur d'un tel projet, cette these se limite a l'etude du pouvoir qui emerge d'une 

formation discursive bien precise : le debat politique lie a l'instauration d'une banque de 

donnees genetiques. 

Voyons maintenant les differents savoirs qui sont a l'oeuvre dans la formation discursive 

liee a l'instauration des banques de donnees genetiques. Chaque discours comprend 

differents savoirs qui ensemble forment et produisent l'objet de connaissance. Par 

exemple, pour la sexualite, les savoirs scientifique, medical et psychiatrique ont tous 
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contribue a l'emergence de l'objet sexualite (Foucault, 1976). En ce qui concerne 

l'ADN, une recension des ecrits a revele quatre types de savoirs qui participent a la 

formation et a la production de cet objet: le savoir scientifique, le savoir juridique, le 

savoir penal et le savoir sociologique. 



Chapitre II 
Les savoirs de l'ADN 

II importe maintenant d'examiner les differents savoirs qui delimitent 1'objet ADN de la 

formation discursive a 1'etude. Comme il est mentionne au chapitre precedent, une des 

caracteristiques du discours est sa capacite d'etablir des savoirs autour de certains objets. 

Ce chapitre examine alors les differents savoirs produits par le discours sur l'ADN qui 

font en sorte de normaliser cet objet tout en assurant sa production. Pour ce faire, nous 

verrons comment l'objet ADN est con<?u selon les ecrits scientifiques produits a son sujet 

en lien avec les banques de donnees genetiques, en sciences pures comme en sciences 

sociales. Puis, nous verrons si ces ecrits associent un certain « pouvoir » a l'ADN et si 

oui, de quelle perspective theorique ils s'inspirent. 

Ce chapitre est divise en trois sections. En premier lieu, le savoir scientifique de l'ADN 

sera examine considerant que les disciplines scientifiques ont initialement cree le concept 

ADN et ont etabli son pouvoir d'identification (2.1). En deuxieme lieu, les savoirs de 

l'ADN exterieurs aux disciplines scientifiques naturelles seront decrits (2.2). Ceux-ci 

con9oivent l'ADN comme etant une piece a conviction devant les tribunaux (le savoir 

juridique) (a) et un outil de lutte au crime (le savoir penal) (b). En troisieme lieu, le 

savoir sociologique de l'ADN sera examine pour montrer les transformations sociales 

liees a son utilisation, ainsi que le peu de recherches foucaldiennes qui traitent 

explicitement du pouvoir et de l'ADN, un vide que cette these cherche a combler (2.3). 

Finalement, la question de recherche sera presentee (2.4). 
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Voyons maintenant comment les disciplines scientifiques naturelles congoivent l'ADN. 

Dans cette section, nous verrons d'abord comment l'ADN fut « decouvert » et developpe 

a titre d'objet scientifique. Par la suite, nous verrons comment l'ADN en est venu a etre 

applique par le biais de techniques d'analyses a la resolution de problemes sociaux, 

notamment le crime. 

2.1 Le savoir scientifique de l'ADN 

Choudhuri (2003) rend compte de l'emergence de l'ADN comme objet de connaissance 

scientifique en dormant un excellent apergu de l'histoire scientifique derriere cet objet et 

reconnait trois moments historiques de son developpement. Le premier a eu lieu a la fin 

du dix-neuvieme siecle ou l'ADN fut reconnu comme objet d'etude pour la premiere fois. 

Cette decouverte est attribute au chercheur allemand Friedrich Miescher lorsque ce 

dernier, en faisant de la recherche en chimie physiologique, a ete le premier a identifier 

un acide organique a l'interieur de la cellule qu'il a nomme nuclein (ce que nous 

appelons maintenant l'ADN) (Choudhuri, 2003). Cette decouverte a permis la realisation 

de plusieurs recherches au debut du vingtieme siecle qui ont mene a 1'identification de 

caracteristiques scientifiques de l'ADN, notamment son importance dans la transmission 

du bagage hereditaire (Choudhuri, 2003). 

Un deuxieme moment important a eu lieu en 1953 lorsque Cricks et Watson ont decrit 

pour la premiere fois la structure de l'ADN. Depuis, leur modele a double helice est 



devenu l'icone par excellence de la genetique. La description physique de cet acide s'est 

revelee etre le point tournant des recherches subsequentes, permettant la realisation et le 

developpement de technologies qui ont accru les connaissances au sujet de l'ADN. Selon 

Choudhuri (2003), la genetique comme discipline s'est developpee a un rythme 

extraordinaire de 1953 jusqu'a la fin du vingtieme siecle, produisant une serie de verites 

scientifiques au sujet de l'ADN desormais irrefutables. 

Le prochain et dernier moment important identifie par Choudhuri (2003) fut la 

publication des resultats d'une recherche visant a cartographier au complet le genome 

humain, ou une molecule d'ADN. Cette etude, nommee le Projet du genome humain 

(PGH), a debutee officiellement en 1990 dans plusieurs laboratoires a travers le monde : 

les Etats-Unis, le Royaume-Uni, l'Allemagne, la France, le Japon et la Chine. Ensemble, 

ces laboratoires et scientifiques formerent le International Human Genome Sequencing 

Consortium. Les premieres ebauches du PGH furent publiees en 2001 dans les revues 

Nature et Science. Toutefois, il a fallu attendre jusqu'en avril 2003 pour que le genome 

humain soit completement sequence et publie (Choudhuri, 2003 : 365). Grace a la 

completion de ce projet, l'ADN est dorenavant un objet d'analyse privilegie et populaire 

en science puisqu'il existe maintenant une carte physique pour diriger les recherches et 

tenter d'identifier les fonctions des genes individuels dans la composition des corps et des 

comportements humains. 

Selon Choudhuri (2003) et Kimmelman (2006), une des multiples directions empruntee 

par les geneticiens consiste a developper des applications sociales de l'ADN comme le 
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depistage de maladies ou 1'identification par comparaison d'un delinquant, d'un parent ou 

d'un cadavre. Tout d'abord, les possibilites de depistage et de prevention de maladies 

genetiques sont encore debattues en science. D'un cote, certains chercheurs aspirent a 

effectuer des etudes sur la population humaine entiere pour depister les differences 

biologiques au niveau genetique. Selon eux, ceci permettra le developpement de 

medicaments et de politiques sociales pour resoudre des problemes medicaux et sociaux 

(Kimmelman, 2006). De l'autre cote, plusieurs chercheurs acceptent le caractere 

multifactoriel de maladies et problemes sociaux et consequemment comprennent les 

difficultes d'appliquer socialement des decouvertes en genetique : celles-ci ne peuvent 

servir de panacee pour la resolution de problemes medicaux ou sociaux (Kimmelman, 

2006). 

Contrairement aux techniques en developpement cherchant a predire des maladies ou des 

problemes genetiques quelconques, les techniques d'ADN pour 1'identification sont 

rarement mises en cause. Plusieurs articles examinent les techniques possibles par 

lesquelles un echantillon d'ADN peut etre preleve d'un suspect ou d'une surface et 

analyse, et done servir d'outil dans les enquetes criminelles par les corps policiers. Ces 

articles, provenant de revue comme Canadian Police Chief Magazine, Forensic 

Magazine, Law and Order, Law Enforcement Technology, etc., ne remettent jamais en 

question la science derriere l'ADN et cherchent plutot a promouvoir un usage accru de 

ces techniques d'analyses par les forces policieres. 



Certaines recherches scientifiques tentent egalement de faire progresser et d'augmenter 

l'efficacite des techniques de prelevement et d'analyse d'ADN. A l'heure actuelle, trois 

techniques peuvent etre empruntees pour faire une lecture de l'ADN. La premiere 

technique a s'etre developpee est la restriction fragment length polymorphism (RFLP). 

Cette technique d'analyse consiste a isoler un gene en « brisant » l'ADN a certains 

endroits avec un enzyme, et puis en comparant ce fragment avec un autre qui provient 

d'une source inconnue (Smith & Gordon, 1997 ; Luftig & Richey, 2000-2001). Cette 

technique requiert beaucoup d'ADN en bon etat pour etre efficace, ce qui peut etre un 

desavantage pour les services policiers qui ne trouvent parfois que de petite quantite de 

materiel sur les lieux d'un crime. Pour repondre a cette limite du RFLP, la Cetus 

Corporation crea en 1986 la technique polymerase chain reaction (VCR) (Smith & 

Gordon, 1997 ; Luftig & Richey, 2000-2001). Depuis son developpement, le PCR est 

frequemment utilise dans les universites, les laboratoires de services policiers et les 

compagnies privees d'analyse genetique (Jordan & Lynch, 1998). Cette technique 

permet d'amplifier l'echantillon d'ADN en y ajoutant des enzymes pour que celui-ci se 

reproduise naturellement dans le but d'en avoir assez pour effectuer une analyse 

convenable (Smith & Gordon, 1997 ; Luftig & Richey, 2000-2001). Une autre technique 

d'analyse qui s'est developpee dans les dernieres annees est l'analyse de sequences 

d'ADN mitochondrial (mtDNA). Cette technique utilise comme objet d'analyse l'ADN 

mitochondrial et non l'ADN retrouve dans les noyaux des cellules. Puisque les cellules 

ont beaucoup de mitochondries et seulement un noyau, cette technique peut etre 

appliquee a de tres petits echantillons ainsi qu'a ceux de tres mauvaise qualite (Luftig & 

Richey, 2000-2001). 
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Ces techniques d'analyses ne cessent d'etre developpees et perfectionnees pour exploiter 

le pouvoir d'identification de l'ADN. Par exemple, des chercheurs developpent 

presentement des techniques pour prelever un echantillon d'ADN analysable d'une 

empreinte digitale (Kanable, 2005 ; van Oorschot et al, 2005). D'autres tentent 

d'automatiser le processus, du prelevement a l'analyse, pour accelerer l'obtention de 

resultats (Rechsteiner, 2006). D'autres encore developpent des « DNA identikits » qui 

dressent un portrait des caracteristiques visibles d'un individu et ainsi permettent de 

mieux guider la recherche de suspects (McCartney, 2006). Peu importe la technique en 

developpement, le but ultime demeure le meme : creer des techniques efficaces et rapides 

permettant une lecture fiable de l'ADN dans le contexte d'enquetes criminelles. Bref, le 

pouvoir de l'ADN peut etre maitrise et applique a la resolution d'un probleme social 

d'envergure : le crime. 

Selon le savoir scientifique de l'ADN, cet objet a un grand pouvoir d'identification, un 

pouvoir qui est prouve et renforce par son utilisation courante pour resoudre des crimes. 

Pour saisir les savoirs de l'ADN qui le conipoit comme une preuve et un outil, il faut 

reconnaitre l'importance du savoir scientifique a son sujet: l'ADN est un objet concret et 

reel qui detient les « verites » de notre corps. Cette nature scientifique fait de l'ADN un 

objet mobilisable tres puissant puisque ses pouvoirs etablis par la science peuvent etre 

extrapoles du laboratoire par le biais de techniques pour venir attenuer un mal comme le 

crime. Ainsi, l'ADN ne represente plus uniquement l'acide retrouve dans les cellules 

mais un nouveau moyen revolutionnaire de lutter contre le crime. 
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2.2 L'objet ADN comme preuve et outil 

A travers le monde occidental a la fin du vingtieme siecle, plusieurs gouvernements ont 

cree des lois pour etablir des banques de donnees genetiques en reponse a l'usage accru 

de l'ADN pour resoudre des enquetes criminelles et condamner les delinquants lors de 

proces. Desormais, l'objet ADN est utilise a d'autres fins que l'approfondissement des 

connaissances du monde naturel et du corps humain. Cet objet est maintenant evoque 

comme etant essentiel dans la lutte au crime, d'une part comme une preuve lors de proces 

et d'autre part comme un outil dans les enquetes policieres. Cette section rend compte de 

la fa9on dont on parle de l'ADN comme preuve et outil en deux temps : (a) le role de 

l'ADN dans les proces; (b)l'instauration des banques de donnees genetiques. Nous allons 

egalement nous pencher sur les critiques de l'application de l'ADN a des fins de controle 

social. Cette section a pour fins de montrer les « pouvoirs » qui sont associes a l'objet 

ADN par les savoirs construits a son sujet lorsqu'il est con^u comme une preuve et un 

outil. 

a) Le savoir juridique de l'ADN 

Peu importe les procedures legales nationales concernant les criteres d'admissibilites lors 

d'un proces, l'ADN est utilise frequemment dans les tribunaux occidentaux depuis la fin 

des annees 1980 comme une preuve d'identification quasiment irrefutable (McCartney, 

2006 ; Atchison, 2003 ; Lynch & Jasanoff, 1998 ; Smith & Gordon, 1997 ; Purcell, 



Winfree & Mays, 1994 ; McDonald, 1998). En fait, selon Purcell, Winfree & Mays 

(1994), l'ADN est venu jouer un role important dans environ deux cents cas aux Etats-

Unis entre 1987 et 1990. Cette preuve est devenue un facteur important pour que le 

procureur obtienne un verdict de culpabilite. Dans la majorite des cas ou le procureur 

presente une preuve d'ADN, soit 85 a 90 pourcent, un verdict de culpabilite est prononce. 

D'autres etudes plus recentes effectuees en Australie par Briody (2002 ; 2004 ; 2006) ont 

eu le meme type de resultats. L'auteur a constate que dans les cas d'agressions sexuelles, 

d'homicides et de crimes contre la propriete, la presence d'une preuve d'ADN fut un 

facteur significatif. D'une part, la presence d'une telle preuve conduit a un nombre eleve 

de plaidoyers de culpabilite et permet d'alleger les horaires des tribunaux. D'autre part, 

la presentation d'une preuve d'ADN dans un proces mene tres souvent a des verdicts de 

culpabilite de la part des juges et des jurys, en plus de contribuer a l'augmentation de la 

duree des peines d'emprisonnement (Briody, 2002 ; 2004 ; 2006 ; McCartney, 2006). 

La preuve d'ADN devant les tribunaux est presentee sous forme d'une probability pour 

etablir la presence d'un individu quelconque sur les lieux d'un crime et non comme 

signalement automatique de culpabilite (Smith & Gordon, 1997). Pour ce faire, une 

analyse est effectuee a partir de deux echantillons d'ADN pour tenter d'etablir une 

correspondance entre le profil de l'accuse et celui retrouve sur les lieux d'un crime. Suite 

a une correspondance entre deux profils permettant d'induire que les deux echantillons 

d'ADN proviennent d'une seule personne, un calcul statistique et probabiliste permet de 

discerner sa pertinence comme piece a conviction. Les techniques d'analyse et la 

presentation de resultats sont reconnues comme etant fiables car le processus scientifique 



par lequel ils sont produits est reeonnu comme etant valide (Smith & Gordon, 1997). 

Cependant, certains reconnaissent des problemes qui touchent la fiabilite et la validite de 

cette preuve, notamment le manque de banques de donnees universelles des populations a 

des fins de comparaison, l'insuffisance ou le manque de standards de laboratoires et la 

mauvaise interpretation de la preuve d'ADN par les juges et les jurys (Smith & Gordon, 

1997 ; Koehler, 1993 ; Atchison, 2003 ; Schklar & Diamond, 1999 ; McDonald, 1998 ; 

McCartney, 2006). 

L'ADN comme preuve lors de proces est done l'objet de certaines critiques. Deux types 

de critiques peuvent etre identifies : les problemes associes a la presentation de l'ADN 

lors du proces et ceux concernant l'objectivite de l'ADN. En premier lieu, le probleme 

majeur avec la presentation de l'ADN dans les tribunaux se situe dans les erreurs et les 

exagerations entrainees par le caractere probabiliste et la presentation statistique des 

resultats d'analyse genetique (Koehler, 1993 ; Atchison, 2003 ; Schklar & Diamond, 

1999). Ce probleme se presente lors de la comparaison du profil avec une population 

quelconque (la population d'un pays, par exemple) pour tenter de decouvrir la probability 

que la frequence des traits genetiques dans le profil soit le meme qu'un autre membre de 

cette meme population. Ce probleme survient puisqu'il n'y a pas de base de donnees 

comparatives universelles et lorsque les caracteristiques ethniques de l'echantillon 

retrouve sur les lieux du crime sont inconnues (Koehler, 1993 ; McDonald, 1998). 

Une autre erreur commune a l'utilisation de l'ADN dans les tribunaux est la source 

probability error. Cette erreur ne fait qu'exagerer le pouvoir de l'ADN car le langage 
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utilise pour decrire cette preuve est mathematique et probabiliste (Koehler, 1993). Par 

exemple, si un expert temoigne qu'il y ait une chance sur douze millions que 

l'echantillon provient d'un autre individu, il est facile d'interpreter cette probability 

comme etant conclusive que le suspect so it la source de l'echantillon en question. Une 

derniere erreur commune se manifeste lorsque la probability que la frequence des traits 

genetiques se retrouve chez un autre membre de la population soit identifiee comme etant 

la probability que le suspect soit non coupable ; cette erreur se nomme la prosecutor's 

fallacy (Koehler, 1993 ; Atchison, 2003). 

La raison premiere de ces erreurs et exagerations est l'ignorance des theories 

probabilistes par les juristes et les experts en ADN puisque ceux-ci sont souvent plus 

instruits quant aux procedures de laboratoires qu'aux subtilites de 1'inference probabiliste 

(Koehler, 1993 ; Atchison, 2003). Pour remedier a cette incomprehension ou a 

1'interpretation erronee de la « science » derriere l'ADN, certains recommandent une 

cooperation etroite entre les experts en ADN et en theories probabilistes et les ecoles de 

droit pour eduquer les juristes en matiere d'ADN et en meme temps eduquer les experts 

d'ADN en procedure juridique. Ceci va assurer que les temoignages et questions en cour 

ne soient pas trompeurs quant aux probabilites (Koehler, 1993). En plus, Atchison 

(2003) explique que l'ADN ne doit pas etre congu par les experts et les juristes comme 

ayant un immense pouvoir de culpabilite a cause des erreurs techniques et humaines 

possibles et qu'il ne doit pas remplacer les preuves traditionnelles comme les 

temoignages. 



Les interpretations erronees des preuves d'ADN proviennent souvent des jurys. Ceux-ci 

sont trop facilement mystifies par la presentation des preuves d'ADN et son aura de 

precision et ils considerent cette preuve comme etant une demonstration de culpabilite 

(McDonald, 1998). De ce fait, selon certains, les juges devraient agir comme des « DNA 

evidence gatekeepers » (McDonald, 1998 : 363) et entendre tous les temoignages 

d'experts scientifiques pour assurer sa fiabilite avant que la preuve soit presentee devant 

les jurys. Schklar & Diamond (1999) decrivent bien le probleme des jurys lors de proces 

ou une preuve d'ADN est presentee : «jurors are imperfect fact finders who predictably 

misuse probabilistic DNA evidence because they commit logical or mathematical errors » 

(Schklar & Diamond, 1999 : 162). Ceci est du d'une part aux croyances en l'infaillibilite 

des preuves d'ADN et d'autre part aux interpretations erronees de celles-ci. Ainsi, une 

des critiques majeures de l'ADN comme preuve met l'accent sur sa presentation en cour 

sous formes de probabilites et statistiques et les problemes d'interpretation et de 

comprehension qui en decoulent (Schklar & Diamond, 1999). Ce probleme emerge de 

l'affrontement entre les experts juridiques et les experts scientifiques. Par contre, ces 

problemes d'interpretation n'ont aucunement dissuade les systemes juridiques d'integrer 

entierement dans les proces l'utilisation des preuves d'ADN puisque celles-ci ont maintes 

fois ete demontrees comme etant efficaces pour condamner ou innocenter un accuse. En 

fait, les preuves medico-legales comme l'ADN menent souvent a un niveau de certitude 

de culpabilite beaucoup plus eleve que les preuves traditionnelles (McCartney, 2006). 

Le deuxieme type de critique examine la nature « objective » de la preuve d'ADN. En 

fait, l'objectivite de l'ADN pour certains est en soi une construction sociale et non une 



realite de facto. L'objectivite scientifique de l'ADN, qui est un element important de sa 

configuration conceptuelle, est construite suite aux interactions et negociations quant a la 

mesure de l'erreur (Derksen, 2000). La presentation des preuves d'ADN dans les 

tribunaux sous formes de statistiques et probabilites a un enorme poids puisque les 

chiffres agissent comme une « technology of distance » (Derksen, 2000 : 805), rendant la 

preuve «objective». Les mesures probabilistes d'erreurs sont essentielles a la 

construction de l'objectivite de l'ADN car celles-ci « erase representational acts and 

judgements from the naturalistic representations they make possible » (Derksen, 2000 : 

805). Ainsi, l'acceptation par les tribunaux des mesures probabilistes permet de 

dissimuler les interactions et negociations sociales (choix de techniques, considerations 

economiques, subjectivite des techniciens, etc.) qui ont produit les resultats presentes aux 

tribunaux (Derksen, 2000). En plus, la standardisation des techniques d'analyses de 

l'ADN est un element indispensable de la construction de son objectivite. Suite a sa 

standardisation, une innovation (qui est une construction sociale traversee par divers 

domaines sociaux) devient « objectifiee » (Jordan & Lynch, 1998). Ainsi, un profil 

d'ADN est socialement contingent et resulte d'interactions et negociations sociales. Les 

controverses et les defis presentes aux tribunaux quant a la validite de l'ADN ne font que 

contribuer a l'effort de standardisation, ce qui solidifie le caractere objectif de l'ADN et 

son acceptation generalisee par les instances de controle social (Jordan & Lynch, 1998). 

De ce fait, la notion selon laquelle les preuves medico-legales « objectives » comme 

l'ADN sont construites socialement est completement rejetee par les tribunaux. Ces 

derniers stipulent meme que suggerer que l'ADN est un construit montre que la 

sociologie est une «junk science » (Lynch & Cole, 2005). 
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En somme, l'objet ADN comme preuve est bien re<?u par les systemes juridiques 

occidentaux. Auparavant habituelles, les querelles juridiques concernant sa validite, sa 

fidelite ou sa constitutionnalite sont maintenant rares. L'ADN, malgre les critiques, est 

maintenant une preuve acceptee qui contribue grandement aux denouements de proces 

criminels. Cette conception de l'ADN comme preuve et son utilisation courante dans les 

proces ont mene a l'emergence d'une autre conception de l'ADN, cette fois de la part des 

institutions politiques. En reponse a l'acceptation et la validation du pouvoir 

d'identification de l'ADN par les tribunaux, les gouvernements ont cree des lois 

instaurant des banques de donnees genetiques et institutionnalisant le prelevement 

d'ADN aupres des populations carcerale et delinquante, produisant ainsi une conception 

de l'objet ADN comme un outil de lutte au crime. 

b) Le savoir penal de l'ADN 

Accouple a la construction de l'objet ADN comme une preuve et son utilisation frequente 

dans les tribunaux, nous retrouvons une construction de cet objet par le savoir penal 

comme un outil pour aider a la resolution d'enquetes criminelles. Pour beneficier du 

pouvoir d'identification de l'ADN, celui-ci est desormais recolte aupres de criminels, 

analyse et entrepose dans des banques de donnees genetiques. En 1995 en Grande-

Bretagne, la premiere banque de donnees genetiques a ete etablie et une dizaine d'autres 

ont ete constitutes en Europe depuis, la majorite d'entres-elles gerees par des agences 

gouvernementales (de l'analyse a l'entreposage de l'echantillon) (Schneider & Martin, 



2001 ; Friedman, 1999 ; Corte-Real, 2004 ; Asplen & Lane, 2004). En Amerique du 

Nord, la situation est identique : le Canada et les Etats-Unis ont tous deux cree des lois 

permettant la collecte et l'entreposage d'echantillons d'ADN. Aux Etats-Unis, la DNA 

Identification Act de 1994 a permis aux Etats individuels d'etablir leurs propres banques 

de donnees genetiques, qui furent par la suite (en 1998) integrees dans un systeme 

informatique national nomme CODIS (Combined Offender DNA Indexing System) 

(Friedman, 1999 ; Asplen & Lane, 2004 ; McCartney, 2006). Au Canada, la Banque 

nationale de donnees genetiques fut creee en 1998 par l'adoption du projet de loi C-3 (Loi 

concernant I 'identification par les empreintes genetiques et modifiant le Code criminel et 

d'autres lois en consequence) et a regu ses premiers profils d'ADN en 2000 (Lalonde, 

2006 ; McCartney, 2006). 

Etant donne leur contexte national, les banques se differencient par leurs encadrements 

legislatifs et systemes de fonctionnement. En Europe, quatre differentes approches 

legislatives sont empruntes pour gerer les banques de donnees genetiques et l'entreposage 

des echantillons et profils d'ADN (Camp & Dierickx, 2008). Premierement, certains 

pays, suite a une analyse et a l'etablissement d'un profil, detruisent automatiquement les 

echantillons d'ADN et conservent seulement les « codes a barres », ou les profils, de 

personnes condamnees. Un deuxieme groupe de pays conserve les echantillons et les 

profils de personnes condamnees, mais detruisent les echantillons et profils de suspects 

suite a leur exoneration. Cette approche fut choisie pour gerer la banque de donnees 

genetiques au Canada. Un troisieme groupe de pays conserve les echantillons et les 

profils de condamnes et de suspects pour une periode determinee (par exemple, au 



Danemark, ceux-ci sont conserves jusqu'a ce que l'individu atteigne l'age de 80). 

Finalement, certains pays, notamment la Grande-Bretagne, n'ont aucune disposition 

permettant la destruction des profils ou des echantillons, de condamnes ou de suspects 

(Van Camp & Dierickx, 2008). 

Peu importe l'approche utilisee, la raison d'etre des banques de donnees genetiques 

demeure la meme : attraper les delinquants et reduire le crime. En ayant une banque de 

donnee genetique, les organismes charges du controle social peuvent identifier les auteurs 

de crimes, innocenter des suspects et des condamnes, et meme dissuader des « criminels 

potentiels ». Par son pouvoir d'identification, la banque de donnees genetiques est 

devenue un outil « formidable et revolutionnaire » dans la prevention et la reduction du 

crime, meme si certains s'inquietent des ingerences potentielles (Lalonde, 2006 ; Saul, 

2001-2002 ; Cronan, 2000 ; Gans, 2001-2002 ; Asplen & Lane, 2004). Ses bienfaits sont 

surtout preches en se servant de statistiques officielles. Selon les rapports de rendement 

des banques de donnees genetiques du Canada et de la Grande-Bretagne, celles-ci ont 

assiste a la resolution de 6919 et 182 612 enquetes respectivement (GRC, 2007 ; NPIA, 

2007) ; aux Etats-Unis, le National DNA Index (NDIS) du Federal Bureau of 

Investigation a contribue a 71 800 enquetes (FBI, 2008). 

Etant donne ces nombres eleves de cas criminels resolus grace aux banques de donnees 

genetiques, il y a des pressions pour augmenter leur efficacite en les alimentant davantage 

avec des profils d'ADN. Par exemple, celle en Grande-Bretagne contient les profils 

d'ADN d'environ 10% de la population, et ce apres seulement dix ans. Cet 



accroissement des profils d'ADN s'explique a partir d'une volonte politique de lutter 

eontre le crime. En Grande-Bretagne, les pouvoirs des forces policieres furent done 

elargis afin de collecter des echantillons aupres de toutes personnes arretees (Staley, 

2005). Cette volonte politique est egalement presente en Amerique du Nord. En 

Californie, soixante pourcent de la population a vote en 2004 en faveur de la proposition 

69 dont les dispositions ont pour effet d'accroitre par 600 000 le nombre de profils inclus 

dans la banque dans la premiere annee seulement; a partir de 2009, le nombre de profils 

dans la banque augmentera par une centaine de milliers par annee (Simoncelli & 

Steinhardt, 2006 ; Berlet, 2007). Au Canada en 2005, avant l'examen legislatif de la 

banque prevu par la loi de 1998, le projet de loi C-13 (Loi modifiant le Code criminel, la 

Loi sur I 'identification par les empreintes genetiques et la Loi sur la defense nationale) 

fut adopte, elargissant les listes d'infractions designees et ainsi augmentant les 

prelevements d'ADN aupres d'individus. II y a dans plusieurs pays une volonte politique 

d'exploiter ce nouvel outil de lutte au crime afin de profiter entierement du pouvoir de 

l'ADN. 

Cette nouvelle pratique de controle social, bien qu'elle soit maintenant habituelle, n'est 

pas sans soulever des critiques. Celles-ci tournent pour la plupart autour des ingerences 

potentielles aux droits et liberies fondamentaux des societes liberates democratiques, 

notamment le droit a la vie privee. Selon plusieurs, de telles banques ont le potentiel de 

serieusement empieter sur les droits et liberies des citoyens puisqu'au cceur de ces 

banques nous retrouvons l'ADN, qui, unique a chaque individu, a un pouvoir 

informationnel etonnant. 
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En fait, puisque l'ADN permet de produire des renseignements sur les caracteristiques 

genetiques d'un individu soumis a une analyse, la collecte, l'entreposage et l'analyse de 

l'ADN a le potentiel de creer de nouvelles strategies preventives pour lutter contre le 

crime. Pour prevenir la criminalite, certains soutiennent qu'il faut elargir les banques de 

donnees genetiques avec des profils inconnus et des profils de criminels, de suspects et 

memes de citoyens innocents, et par la suite agir sur les concordances entre les differents 

profils pour attraper le plus grand nombre de criminels (McCartney, 2006). Pour ce faire, 

il faut avant tout alimenter la banque avec des profils. Cet accroissement du nombre de 

profils inclus dans les banques peut etre per?u comme etant une intrusion massive et 

deraisonnable de la part de l'Etat. De plus, cette expansion des banques de donnees 

signale la presence d'un « function creep » : les objectifs originaux des banques (aider 

dans la resolution de crimes serieux et violents) ne correspondent plus a ses applications 

courantes (McCartney, 2006 ; Simoncelli & Steinhardt, 2006 ; Van Camp & Dierickx, 

2008). II y a par exemple en Grande-Bretagne une «intention of keeping profiles 

permanently as an intelligence and research tool, and for profiles to be the basis of 

prosecutions » (McCartney, 2006 : 152). De plus, en Europe, les encadrements legislatifs 

nationaux sont pour la plupart insuffisants pour prevenir ce « function creep » puisque les 

approches empruntees n'ont que de vagues dispositions et restrictions quant a la 

destruction des echantillons et l'utilisation des renseignements (Van Camp & Dierickx, 

2008). 



Selon certains, les renseignements qui resultent d'une analyse d'ADN peuvent permettre 

des abus de pouvoir de l'Etat puisque ce dernier aurait acces a des informations 

hautement sensibles et potentiellement predictives au sujet de ses citoyens. 

L'instauration de banques de donnees genetiques universelles et le depistage de traits 

genetiques problematiques afin d'identifier des individus « a risques » sont des exemples 

d'abus envisageables (Peterson, 2000 ; Rose, 2000 ; McCartney, 2006). Ayant comme 

fin ultime la securite publique, les banques de donnees genetiques generent des 

inquietudes puisque les pressions pour augmenter leur efficacite risquent de transformer 

ou meme eliminer certains droits et libertes promus et garantis dans les societes liberates 

democratiques. 

Cette nouvelle pratique de controle social produit alors des debats politiques et sociaux. 

D'un cote, nous retrouvons les supporteurs des banques genetiques qui applaudissent le 

pouvoir de l'ADN dans la resolution de crimes et poussent pour un usage systematique de 

cet outil a des fins de securite publique. De 1'autre cote, nous retrouvons les critiques qui 

avertissent que cette pratique risque d'aneantir certains droits et libertes et mener a des 

abus de pouvoir de la part de l'Etat. Et au coeur de ce debat nous retrouvons le concept 

ADN. Pour certains, le pouvoir de l'ADN n'a pas a etre discute et il doit etre exploite ; 

pour d'autres, les possibilites du pouvoir de l'ADN creent des peurs et des inquietudes. 

De ce fait, la construction de l'objet ADN comme outil evoque des pouvoirs significatifs, 

que nous soyons d'accord avec son application ou non. 



Comme le montre cette section, le savoir de l'ADN qui construit cet objet comme preuve 

et comme outil est couramment mobilise de nos jours pour poursuivre des objectifs de 

securite publique. L'ADN vient desormais jouer un role important dans les enquetes et 

les proces criminels puisqu'il permet d'identifier et reperer les auteurs de crimes avec un 

degre eleve de certitude. La majorite des etudes qui examinent l'ADN dans le contexte 

du systeme penal le congoive comme etant un objet concret, puissant et utile a la 

reduction de la criminalite. De cette perspective, le pouvoir de l'ADN reside dans ses 

applications : dans les tribunaux, il permet de convaincre ; entrepose en banques, il 

permet de tisser des liens entre crimes et criminels pour guider ou resoudre des enquetes 

policieres. C'est un pouvoir applicable a des fins specifiques qui s'insere dans une 

perspective liberale ou critique. Examinons maintenant un autre savoir de l'ADN qui le 

congoit non pas comme un objet concret, mais comme un concept provoquant des 

transformations sociales importantes. 

2.3 Le savoir sociologique de l'ADN 

Jusqu'a maintenant, les ecrits recenses sur l'ADN ont une conception utilitariste de cet 

objet. L'ADN et son pouvoir sont con9us comme etant independants et exterieurs aux 

interactions sociales. Le pouvoir de l'ADN peut etre exploite pour le bien commun ou a 

des fins de controle social. Mais le pouvoir de l'ADN ne s'arrete pas la. En fait, il y a 

plusieurs etudes qui examinent l'objet ADN sans y associer une utilite concrete 

quelconque, mais plutot considerent les fafons dont cette notion, par l'entremise d'un 



discours, change et transforme certaines relations sociales. Cette section rend compte des 

etudes qui s'approchent de la perspective foucaldienne du pouvoir et constituent le savoir 

sociologique de l'ADN. Ceci demontre les possibilites d'analyser le pouvoir de l'ADN 

en se dissociant de son pouvoir d'identification ou de prediction. 

Dans un premier temps, l'analyse de Williams et Johnson (2004) decrit comment les 

praticiens de l'ADN en Grande-Bretagne (la police, les techniciens et les legislateurs) se 

representent l'ADN. Ces representations, deduites a partir d'une analyse des paroles de 

praticiens soumis a des entretiens et une panoplie de documents relies, sont importantes 

au developpement et a 1'expansion des banques de donnees genetiques puisqu'elles 

alimentent et guident le debat social et politique autour des usages appropries de l'ADN. 

Ces representations constituent differentes « identites » associees a l'ADN qui « are 

continually implicated in, and are actively configuring, debates about the present use and 

future development of the NDNAD [la banque genetique] » (Williams & Johnson, 2004 : 

16). Trois representations de l'ADN emergent de leur analyse. (1)« Genetic 

exceptionalism », ou l'ADN est un vaste reservoir d'information et de ce fait risque de 

nuire aux droits et libertes civiles, (2)« genomic minimalism », ou l'ADN recolte et 

analyse est utile seulement a des fins d'identification lors d'enquetes criminelles et/ou 

proces, et done ne nuit pas a la vie privee, et (3)« biometric pragmatism », ou l'ADN est 

un outil essentiel pour assurer une bonne lutte au crime, et malgre les usages 

potentiellement abusifs, il faut en profiter (Williams & Johnson, 2004). Le pouvoir de 

l'ADN se situe done au niveau de ses representations et non au niveau de son application 



puisque celles-ci transforment et guident certaines pratiques sociales, notamment les 

efforts de lutte contre le crime. 

Dans un deuxieme temps, l'ADN a le pouvoir de transformer la relation entre le citoyen 

et l'Etat (Vachon, 2008). D'une part, la recolte de profils d'ADN et leur versement dans 

une banque de donnees genetiques creent une societe de suspects : En retenant et en 

incluant dans la banque les profils de chaque citoyen, celui-ci est dorenavant un suspect 

potentiel cible par les instances de controle social (McCartney, 2006). La dependance a 

l'ADN pour la resolution de crimes transforme egalement la presomption d'innocence 

puisque l'ADN est per?u comme permettant l'attenuation de certains risques. 

L'alimentation des banques de donnees avec des profils et les comparaisons incessantes 

avec d'autres profils creent des suspects perpetuels. La presomption d'innocence telle 

que defini par le liberalisme se transforme en presomption de risque puisque les bienfaits 

pour la securite publique depassent le droit individuel d'etre innocent jusqu'a preuve du 

contraire (Vachon, 2008). 

En troisieme lieu, puisque l'ADN est l'objet central de plusieurs lois dans les pays 

occidentaux, certains chercheurs etudient l'ADN et son lien avec les institutions 

politiques. La mise en oeuvre de l'ADN par le politique est revelatrice de transformations 

profondes dans les societes contemporaines. Selon Gerlach (2004), la societe actuelle se 

transforme et « we have begun developing a 'genetic imaginary' - that is, a set of social 

concepts for thinking and speaking about the civilization of the gene and its future 

direction » (Gerlach, 2004 : 5). II continue en indiquant que « much of the discussion 



simply assumes that the genetic revolution is already a full-blown fact rather than a 

potential one. That is, a sort of 'hyperreality' wherein future possibilities are treated as 

present realities and as such are shaping our current actions » (Gerlach, 2004 : 5J. Ainsi, 

selon ce dernier, les structures sociales de la gouvernance se modifient pour integrer les 

nouvelles biotechnologies dans la fagon dont les societes se gerent. En utilisant comme 

etude de cas l'ADN dans le systeme penal canadien, il parvient a dire que la gouvernance 

et les relations de pouvoir se transforment avec l'imaginaire genetique dans l'arriere-plan 

symbolique : l'ere de la biogouvernance est survenue. La biogouvernance « arises from 

the intersection of risk management and biotechnology to produce techniques of state 

management of biotechnological risks » (Gerlach, 2004 : 18) et l'ADN sert de moyen de 

gerer un risque qui est toujours et a toujours ete present: le criminel, le delinquant, le 

dangereux. 

2.4 Question de recherche 

Selon les ecrits recenses, le pouvoir de l'ADN peut se concevoir de differentes fagons. 

Premierement, cet objet est souvent lie et quantifie a partir de son application lors 

d'enquetes et proces criminels, et c'est d'ici ou emerge son pouvoir (une approche 

liberate). Deuxiemement, il est 1'objet de critiques puisqu'il ouvre la porte a des abus de 

pouvoir potentiels de l'Etat envers ses citoyens (une approche critique). Et dernierement, 

il se situe a un niveau discursif, ou la mise en ceuvre de 1'objet ADN cree de nouvelles 

fagons d'interagir socialement (une approche foucaldienne). Par contre, il y a peu de 



recherches qui etudient explicitement le pouvoir de l'ADN a partir de son discours. II 

serait done interessant d'analyser le pouvoir de l'ADN en le voyant comme un nouvel 

agencement discursif de savoirs qui cree de nouveaux modeles d'organisations sociales. 

Tous ensemble dans la meme formation discursive, les savoirs de l'objet ADN le 

normalisent et assurent sa production comme objet. 

Selon Michel Foucault (1971 ; 1975 ; 1976), analyser le discours ou les pratiques 

discursives permet d'observer les relations de pouvoirs, puisque c'est le discours qui 

produit le savoir et le pouvoir. Le discours est un systeme qui produit et reproduit des 

conceptions particulieres d'objets. C'est par et a travers celui-ci que le savoir et les 

objets de savoir sont construits et que consequemment le pouvoir s'exerce (Foucault, 

1971 ; 1975 ; 1976 ; Hall, 2001). En s'inspirant d'une approche foucaldienne, il est 

possible de concevoir que ce discours produit des savoirs et du pouvoir. Le but ultime de 

cette recherche est de rendre intelligible le pouvoir de l'ADN a partir d'une analyse de 

son discours. La question qui guidera l'analyse empirique est done : Comment le 

discours lie a l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le 

pouvoir de l'ADN ? Pour y repondre, le prochain chapitre examine la methodologie par 

laquelle le pouvoir de l'ADN pourra etre observe et decrit. 
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Chapitre III 
Methodologie 

Comme le demontre le premier chapitre, cette recherche s'insere dans une perspective 

foucaldienne pour analyser le pouvoir de l'ADN. Les analyses discursives de Foucault 

permettent de comprendre les mecanismes de creation du pouvoir en examinant et 

comparant plusieurs formations discursives survenues a differents moments historiques. 

Cette recherche, par contre, n'etudiera qu'une formation discursive specifique, celle 

relative a l'etablissement de la Banque nationale de donnees genetiques au Canada. 

Plusieurs autres formations discursives auraient pu etre analysees pour saisir le discours 

de l'ADN et son pouvoir : Les ecrits sur la decouverte de cet acide, la publication du 

Projet du Genome Humain, les debats politiques et scientifiques concernant le clonage ou 

les cellules-souches, et tout autre ensemble d'ecrits sur le sujet. Analyser ces differentes 

formations discursives pourrait permettre de peindre un portrait beaucoup plus complet 

du discours et du pouvoir de l'ADN. Etant donne l'amplitude d'une telle analyse, cette 

these se limite a l'etude du pouvoir qui emerge d'une formation discursive bien precise : 

le debat politique lie a l'instauration d'une banque de donnees genetiques. 

Examinons maintenant la methodologie qui guidera l'analyse empirique et nous 

permettra de repondre a la question de recherche : Comment le discours lie a 

l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le pouvoir de 

l'ADN ? Le present chapitre a done pour objectif de decrire les elements 

methodologiques qui encadreront l'analyse du materiel empirique. Ce chapitre se divise 
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en trois sections. En premier lieu, la posture epistemologique de la recherche, le statut 

des materiaux et l'echantillon seront examines (3.1). En deuxieme lieu, l'analyse de 

discours foucaldienne, la methode qui est retenue pour l'analyse du materiel empirique, 

sera decrite. Precisons que cette methode d'analyse est construite a partir de categories 

analytiques discursives identifies par Hall (2001) (3.2). En dernier lieu, 

l'operationnalisation des concepts ainsi que la grille d'analyse qui en resulte seront 

presentees (3.3). 

3.1 La posture epistemologique. le statut des materiaux et l'echantillon 

Comme le demontre le choix theorique au premier chapitre, cette recherche se situe dans 

un paradigme constructiviste ou il n'y a pas de « realites » externes observables et 

apprehendables. Plutot, ces « realites » sont construites par les interactions humaines et 

sont sujettes a des transformations (Guba et Lincoln, 2004). En se sens, il n'y a pas une 

« realite » de l'ADN externe aux interpretations et aux interactions sociales du milieu qui 

l'aborde. L'objet ADN est congu comme etant construit par les pratiques et les ecrits a 

son sujet (le discours de l'ADN), et le pouvoir de l'ADN est le produit de ce discours. 

De ce fait, cette recherche ne tente pas d'analyser l'efficacite de l'ADN, ou la fa?on dont 

cet objet est saisi et exploite par des individus ou des institutions. Plutot, elle cherche le 

pouvoir dans le discours, dans les fagons dont l'objet ADN peut etre aborde et utilise. 

Ultimement, ce sont ces fagons d'aborder et d'utiliser l'objet ADN qui produit son 

pouvoir. 



Le materiel analyse pour cette recherche est compose des memoires deposes au comite 

parlementaire charge d'etudier le projet de loi C-3, une loi ayant comme but 

l'instauration d'une banque de donnees genetiques au Canada. Pour demeurer dans un 

paradigme constructiviste, le materiel est congu selon la perspective specimen, ou le 

materiel « is not treated as either a statement about or a reflection of reality ; instead, a 

specimen is seen as part of the reality being studied » (Alasuutari, 1995: 63). Le materiel 

ne donne pas des indications au sujet d'une realite externe et verifiable, mais plutot est 

une partie integrate du sujet qui est a l'etude. Le materiel empirique est congu comme 

etant producteur de pouvoir puisqu'il est traverse par le discours de l'ADN. 

L'analyse se servira done du document ecrit comme materiel empirique. Ceci ne signifie 

pas que le document ecrit est le discours, mais que celui-ci est traverse par le discours et 

participe a sa construction. Selon Prior (2004), le document ecrit est ideal comme 

materiel empirique Iorsqu'un chercheur veut se dissocier de la notion du « knowing 

subject », de l'acteur/auteur, dans son analyse. Etant donne l'approche foucaldienne qui 

definit le pouvoir comme etant au-dela de 1'emprise individuelle, le document ecrit se 

presente comme un choix judicieux pour l'analyse. En fait, l'analyse cherche a 

« disentangle the rules of association by means of which the representation is structured, 

the genealogy of the various elements contained in the text [...], and the image of 

'reality' which the text projects » (Prior, 2004 : 324). Coffey et Atkinson (1997) 

reconnaissent aussi 1'importance du document comme etant producteur de representations 

de certains objets. Le document ecrit est done convenable pour tenter de depister le 

discours de l'ADN. Si on suit la pensee de Prior (2004) et de Coffey et Atkinson (1997), 
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c'est dans le document qu'emergent les representations et les sens donnes au concept 

ADN. Ainsi, en analysant des documents ayant comme sujet l'ADN, certaines de ses 

« realites » construites par le discours emergeront et permettront d'identifier le pouvoir 

de l'ADN. 

L'echantillon empirique est compose de plusieurs documents ecrits. Ceux-ci sont des 

memoires presentes au Comite permanent de la justice et des droits de la personne lors de 

1'etude du projet loi C-3 ayant comme objet l'etablissement de la Banque nationale de 

donnees genetiques au Canada. L'etude en comite d'un projet de loi constitue une etape 

importante dans le processus de creation de lois au Canada. En premier lieu, le projet de 

loi est presente a la Chambre des communes pour la premiere lecture. Suite a cette 

premiere lecture (qui constitue le depot a la Chambre des communes du projet de loi), 

une deuxieme lecture s'ensuit et le projet de loi est l'objet d'un debat et d'un vote par les 

deputes. Si la majorite des deputes votent en faveur du projet de loi, ce dernier est 

soumis a un comite compose de deputes de chaque partis politiques pour une etude 

approfondie. A cette etape du processus legislatif, le comite regoit des memoires et des 

temoignages de groupes de pression et d'individus et formule des recommandations 

d'amendements pour la Chambre des communes. Le comite rend compte a la Chambre 

des communes des resultats de son etude (avec ou sans amendements) et une troisieme 

lecture du projet de loi est effectuee, encore une fois suivi d'un debat et d'un vote. S'il y 

a un appui majoritaire de la part des deputes suite a cette troisieme lecture, le projet de loi 

est envoye au Senat ou il subit les memes etapes qu'a la Chambre des communes. 



Lorsque les deux chambres approuvent le projet de loi, il est sanctionne par le 

Gouverneur general et devient une loi. 

Differents comites parlementaires (permanents, legislatifs, speciaux, etc.) oeuvrent dans le 

processus legislatif et chacun d'entres eux a son propre domaine de competence. En ce 

qui concerne le projet de loi C-3 (Loi concernant 1'identification par les empreintes 

genetiques et modifiant le Code criminel et d'autres lois en consequence), celui-ci fut 

sanctionne au mois de decembre 1998 et son etude en comite fut realisee au courant de 

l'annee precedente par le Comite permanent de la justice et des droits de la personne. 

C'est a ce moment ou le projet de loi initial peut subir plusieurs modifications suite a 

I'intervention de differents organismes, groupes de pression et experts qui proviennent de 

differents domaines et qui ont des interets particuliers quant a l'elaboration de la loi. En 

tout, vingt-quatre memoires de longueur variee furent presentes, par exemple, du 

Commissariat a la protection de la vie privee, de 1'Association des chefs de polices, du 

Barreau du Quebec, etc.1 Ceux-ci tentent d'influencer les deputes et/ou les senateurs en 

deposant des memoires et en se presentant devant le comite en tant que temoin. lis 

decrivent ce qu'ils considerent etre les points forts et faibles ainsi que les modifications 

possibles pour apaiser certaines inquietudes liees au projet de loi en question. Le but est 

de faire part au comite des preoccupations au sujet du projet de loi C-3, soit par rapport a 

des articles specifiques ou tout simplement sa raison d'etre qui, dans le cas qui nous 

concerne, est l'etablissement d'une banque de donnees genetiques. Ces memoires 

constituent le materiel empirique. 

1 La liste complete des memoires se retrouve a 1'annexe A. 



Etant donne le type de materiel empirique analyse, certaines precisions sont necessaires. 

Premierement, la nature politique des memoires fait en sorte que ceux-ci se positionnent, 

parfois fortement, quant a l'objectif du projet de loi: certains memoires apportent un 

support au projet tandis que d'autres sont reticents ou s'opposent carrement a l'idee d'une 

banque de donnees genetiques. Malgre cela, cette recherche ne s'interesse aucunement 

aux points de vue concernant la « qualite » du projet de loi. Precisons que l'auteur du 

texte n'a aucune importance pour ce type d'analyse, puisque le pouvoir est au-dela de 

l'emprise individuelle. L'objet de cette these est avant tout de comprendre comment le 

pouvoir de l'ADN est produit par le discours lie a l'instauration de la Banque nationale 

de donnees genetiques. Ainsi, elle examine tous les memoires ensemble pour y decouvrir 

les elements discursifs qui permettront de mettre en lumiere le pouvoir de l'ADN, et non 

les points de vue individuels, organisationnels ou institutionnels concernant la qualite du 

projet de loi. 

Regrouper les memoires a partir des points de vue des auteurs permettrait de discerner les 

differentes ideologies presentes dans le debat sur l'ADN, mais cette recherche ne 

s'interesse pas au concept d'ideologie. De ce fait, les memoires sont tous regroupes 

ensemble et represented une manifestation du discours du l'ADN. Lorsque les resultats 

de l'analyse seront etayes au prochain chapitre, les citations ne demarqueront pas l'auteur 

du memoire. Plutot, le terme « les memoires » sera employe pour designer l'ensemble 

des memoires puisque chacun d'eu obei aux regies du discours de l'ADN et contribue a 

la production de son pouvoir, peu importe les ideologies individuels, organisationnels ou 

institutionnels des auteurs des memoires. 
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3.2 L'analyse de discours foucaldienne 

L'analyse de discours foucaldienne est la methode d'analyse utilisee pour cette recherche. 

II ne s'agit pas d'une analyse de discours au sens linguistique ou semantique, et par 

discours, cette these ne refere pas a une ou a un groupe d'enonciations, ni au contenu 

ideologique du materiel. Par discours, cette recherche entend un systeme de regies qui 

produit des representations, qui construit des savoirs autour d'objets abstraits et qui cree 

et propage des effets de pouvoir (Foucault, 1971 ; 1975 ; 1976 ; Hall, 2001). Pourquoi 

une analyse de discours ? D'abord, c'est dans le discours que le savoir et le pouvoir 

s'articulent. Comme l'explique Hall (2001), analyser le discours permet de discerner la 

construction d'un certain type de savoir qui subsequemment produit des effets de 

pouvoir. 

Comment faire pour reperer le pouvoir produit par un discours ? Pour rendre intelligible 

le pouvoir de l'ADN, une grille d'analyse sera appliquee a un echantillon de la formation 

discursive de l'ADN liee a l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques 

au Canada. Cette grille est construite a partir de categories analytiques discursives 

communes aux discours de la sexualite, de la punition et de la folie enumeres par Hall 

(2001). Ce dernier a repere a partir des textes de Foucault six elements qui sont presents 

dans les discours de la sexualite, de la punition et de la folie. La presence de ceux-ci fait 

en sorte que le discours en question produit des effets de pouvoir pouvant creer de 



nouvelles relations et pratiques sociales (Hall, 2001). Les six categories analytiques 

discursives ne sont pas presentees par Hall (2001) sous forme de grille d'analyse. Ainsi, 

la grille utilisee pour l'analyse fut construite par le chercheur a partir de ces categories. 

Premierement, chacun de ces discours contient des affirmations qui definissent d'une 

fagon particuliere un objet en question et produisent subsequemment un savoir qui lui est 

propre (Hall, 2001). Par exemple, la sexualite, comme l'explique Foucault (1976), fut 

releguee a la psychologie, la psychiatrie et la medecine. Ainsi, les affirmations a son 

sujet ont done pris la forme d'une scienta sexualis, la sexualite etant desormais un savoir 

scientifique, medical et psychiatrique. Deuxiemement, ces discours produisent certaines 

regies qui guident et limitent la fagon dont l'objet peut etre aborde (Hall, 2001). Ces 

regies sont susceptibles aux changements avec le temps, mais elles « govern what is 

'sayable' or 'thinkable' about insanity, punishement or sexuality » (Hall, 2001 : 73). 

Troisiemement, les discours creent des sujets/acteurs qui le represented. Par exemple, le 

criminel represente le discours de la punition, le deviant sexuel celui de la sexualite et le 

fou celui de la folie (Hall, 2001). Quatriemement, les discours produisent des savoirs sur 

les objets en question et font de ces savoirs les autorites sur le sujet (Hall, 2001). 

Cinquiemement, les discours incluent des pratiques institutionnelles pour s'occuper des 

sujets/acteurs : la punition pour le criminel, des traitements medicaux pour le fou ou des 

redressements moraux pour le deviant sexuel (Hall, 2001). Finalement, les discours 

reconnaissent egalement qu'un nouveau discours ou episteme peut venir supplanter 

1'original, creant ainsi des nouvelles conceptions de l'objet et promouvant des nouvelles 

pratiques sociales regulatrices de comportements individuels (Hall, 2001). 
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Analyser le discours de l'ADN a partir de ces categories analytiques discursives donnera 

des indications quant au pouvoir produit par celui-ci. Par contre, ces elements ne peuvent 

pas tous etre identifies dans un seul echantillon. Les analyses de Foucault ont une 

composante historique ou ce dernier a examine non seulement les effets de pouvoir des 

discours de la punition, de la sexualite et de la folie, mais egalement leurs genealogies. 

Cette these ne s'interesse pas a la genealogie du discours de l'ADN, puisque ceci exige 

l'analyse de differentes formations discursives produites a differents moments 

historiques. De ce fait, le deuxieme element, soit les regies qui ordonnent ce qui peut et 

ne peut pas etre dit au sujet de l'ADN, ne sera pas recherche dans le materiel empirique. 

Celles-ci ne seraient observables que suite a une analyse et une comparaison de plusieurs 

formations discursives produites a differents moments historiques. 

Quels seront les indicateurs des autres categories analytiques discursives dans le materiel 

empirique ? Pour repondre a cette question, la prochaine section decrit la grille d'analyse 

qui sera soumise au materiel en plus de l'operationnalisation de chaque element 

recherche. 

3.3 Operationnalisation 

La grille d'analyse qui est utilisee est creee a partir de categories analytiques discursives 

enumerees par Hall (2001). Premierement, on recherche les affirmations au sujet de 

l'ADN. Ce premier element constitue le premier stade d'analyse ou les affirmations 



concernant l'ADN seront recensees. L'interrogation principale qui guide ce stade 

d'analyse est: qu'est-ce que l'ADN ? D'une part, on recherche les definitions explicites 

dans le document: l'ADN est une molecule, l'ADN est une science, l'ADN est un outil, 

etc. D'autre part, les associations a d'autres concepts qui definissent ou qualifient l'ADN 

seront egalement recherchees. Par exemple, certains diront que l'ADN est essentiel pour 

resoudre des crimes violents ou que l'ADN est un danger a la vie privee. Certains 

refereront a des mandats d'ADN ou a des banques d'ADN. En plus, on recherche les 

affirmations qui, sans mentionner l'ADN explicitement, y refere. Par exemple, on 

cherche l'utilisation de termes lies a l'ADN : empreintes genetiques, profils genetiques, 

codes genetiques, etc. Aussi, on recherche des affirmations comme : « prendre un 

echantillon et l'analyser». Ici, l'ADN n'est pas mentionne, mais c'est sous entendu que 

le but est d'obtenir de l'ADN pour etablir un profil genetique. Bref, ce premier stade 

d'analyse recherche toutes les fagons dont il est possible, dans le materiel analyse, de 

parler et d'utiliser le concept ADN. 

Ce premier stade d'analyse servira deux buts : premierement, suite a l'analyse, elle 

permettra de faire le contour du ou des conceptions de l'ADN et de decrire le savoir 

produit par ses affirmations. Deuxiemement, ce premier stade d'analyse servira comme 

materiel au deuxieme stade d'analyse. 

A cette deuxieme etape, chacune des affirmations sera examinee avec l'aide des autres 

categories analytiques discursives enoncees dans l'analyse de Hall (2001). 

Premierement, on recherche les «'subjects' who in some way personify the discourse [...] 



with the attributes we would expect these subjects to have » (Hall, 2001 : 73). Ici, on 

cherche les affirmations qui creent des sujets ou des acteurs dont l'ADN est associe, 

comme le criminel, la victime, la police, etc. Aussi, nous cherchons le lien entre l'ADN 

et le sujet, comment l'ADN est dorenavant un element de la construction du sujet en 

question. Par exemple, l'ADN est un outil indispensable pour la police. De ce fait, la 

police est construite comme etant « scientifisee » ou technologiquement avancee, capable 

de saisir une science complexe pour mieux assurer la securite du public et de l'etat. Ou 

encore d'autres affirmations supportent l'ADN dans le but de resoudre des crimes 

anterieurs, et ainsi donne une paix d'esprit aux victimes. Ici, l'ADN permet d'enlever de 

la souffrance aux victimes. Ce questionnement au sujet des acteurs permettra de mettre 

en lumiere les cibles du pouvoir qui sont creees par le discours de l'ADN. 

Deuxiemement, on examine comment « knowledge about the topic acquires authority, a 

sense of embodying the 'truth' about it » (Hall, 2001 : 73). Ici, on veut recenser les 

affirmations qui referent a des documents ou qui font appel ou citent un « autre », que ce 

soit un expert, un article scientifique, des articles de journaux, etc. On recherche aussi 

comment les arguments exprimes sont supportes : par exemple, en se referant a des 

statistiques comme preuve d'efficacite, en se referant a la « science » de l'ADN, ou en se 

referant a des cas concrets au Canada ou dans d'autres pays. Ce genre de questionnement 

permettra de discerner ou le discours de l'ADN, a ce moment historique precis, puise 

pour chercher sa legitimite et son autorite. 
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Troisiemement, on cherche les « practices within institutions for dealing with the subjects 

[...] whose conduct is being regulated and organized according to those ideas; » (Hall, 

2001 : 73). Tout d'abord, les pratiques qui sont recherchees ne sont pas uniquement 

celles qui sont punitives ou qui sont pergues comme une forme explicite de controle 

social d'un « deviant » : « medical treatment for the insane, punishment regimes for the 

guilty, moral discipline for the sexually deviant » (Hall, 2001 : 73). Ici, ce qu'on analyse, 

ce sont les affirmations de l'ADN qui font de cet objet quelque chose de concret, 

institutionnalise par des pratiques. Comment l'ADN est-il utilise comme objet concret, et 

vers quels buts ? Quelles sont les fagons par lesquelles l'ADN peut etre utilise et dans 

quels contextes ? Par exemple, l'infracteur qui doit se soumettre a un prelevement, le 

policier qui doit dorenavant se preoccuper de la collecte d'echantillons biologiques, ou le 

procureur qui a une nouvelle piece a conviction dans son repertoire. Toutes ces questions 

permettront d'identifier les pratiques qui sont institutionnalisees par le discours de 

l'ADN. 



Chapitre IV 
Le pouvoir de l'ADN 

Le but de ce chapitre est de rendre compte des resultats obtenus apres avoir effectueune 

analyse foucaldienne de discours. Comme il a ete demontre dans les chapitres 

precedents, les savoirs au sujet de l'ADN se multiplient, et ce, hors des disciplines 

proprement scientifiques. En effet, juristes, policiers, sociologues, groupes d'interets 

speciaux, tous parlent de l'ADN et contribuent a la production du discours sur cet objet. 

L'analyse qui suit fut effectuee a partir d'un echantillon empirique compose de vingt-

quatre memoires qui, ensemble, sont congus dans cette recherche comme faisant partie de 

la formation discursive de l'ADN relative a l'instauration d'une banque de donnees 

genetiques. En s'inspirant des analyses de Foucault des discours de la sexualite, de la 

punition et de la folie, le discours de l'ADN est congu comme etant un lieu ou le savoir et 

le pouvoir relatifs a 1'objet ADN s'articulent. 

La methodologie decrite au chapitre precedent avait pour but d'identifier des categories 

analytiques discursives proposees par Hall (2001) comme etant communes aux discours 

de la sexualite, de la punition et de la folie. Ces categories, appliquees au materiel 

empirique, permettront de rendre compte du pouvoir de l'ADN. D'abord, les 

affirmations sur l'ADN furent recensees pour mettre en evidence les fagons dont l'objet 

ADN est construit, les sujets/acteurs qui y sont associes, les fagons dont le savoir a son 

sujet acquiert de l'autorite et les pratiques institutionnelles qui y sont dorenavant liees. 



Revenons a la question qui guide notre recherche: comment le discours lie a 

l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le pouvoir de 

l'ADN ? Pour y repondre, ce chapitre est divise en deux parties. En premier lieu, les 

resultats du premier stade d'analyse seront presentes suivant les indicateurs elabores au 

chapitre methodologique et nous permettront de voir comment se defini l'ADN (4.1). Par 

la suite, les resultats du deuxieme stade d'analyse seront exposes et nous ameneront a 

cerner les composantes du discours de l'ADN (4.2). 

4.1 Le premier stade d'analyse : definir l'ADN 

Fidele au paradigme dominant de cette recherche, l'analyse repose sur la premisse selon 

laquelle l'objet ADN est construit par les affirmations a son sujet. L'analyse ne veut 

done pas decouvrir une « vraie » definition de l'ADN, mais voir comment celle-ci est 

construite par la formation discursive. Ce stade d'analyse, comme il est indique au 

chapitre precedent, avait pour but de relever toutes les affirmations sur l'ADN pour 

examiner comment on parle de l'ADN. 

Une affirmation se defini comme etant une phrase ou un groupe de phrases qui evoquent 

un objet particulier explicitement ou implicitement. Pour les reperer, les memoires furent 

relus a quelques reprises. Les affirmations sur l'ADN sont nombreuses dans le materiel 

empirique, soit les memoires deposes a l'intention du comite etudiant l'instauration de la 

Banque nationale de donnees genetiques. Bien qu'abondantes, certaines fagons 

communes d'aborder l'ADN ressortent clairement des affirmations recensees. En effet, 



une analyse de ces affirmations a permis d'identifier certaines similitudes quant a la 

nature postulee de l'objet ADN. 

Ensemble, ces fagons de parler de l'ADN construisent et definissent cet objet, en plus de 

delimiter comment nous pouvons y penser. II est important de noter que les fagons de 

parler de l'ADN decrites ci-dessous ne sont pas exclusives les unes des autres, et qu'il 

n'y a pas ici differentes definitions de l'ADN. Plutot, ces dimensions de l'objet 

s'appuient entre elles pour produire une representation de l'objet ADN propre a la 

formation discursive. 

En tout, trois fagons differentes d'aborder l'ADN furent reperees. En premier lieu, l'ADN 

est un objet mystique qui detient les secrets de la vie (a); en deuxieme lieu, l'ADN est un 

objet complexe et abstrait, rendu accessible et utilisable par une technique d'analyse qui 

produit une empreinte ou un profil (b); et en dernier lieu, l'ADN est un objet caracterise 

comme etant un reservoir d'information unique a chaque individu (c). 

a) L'ADN : un objet'mystique 

L'objet ADN est souvent evoque dans les memoires. Comme une goutte de sang ou un 

cheveu, l'ADN est aborde comme etant un objet reel, concret et naturel. C'est quelque 

chose qui existe en dehors des interactions humaines et qui peut etre recolte, entrepose et 

analyse. Mais ce n'est pas n'importe quel objet naturel. II a des proprietes scientifiques 

qui sont, selon plusieurs, « mysterieuses ». Ceci constitue done la premiere fagon dont 
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les memoires abordent l'ADN, ou cet objet est congu et aborde comme etant un objet 

mystique. 

Cette fagon de parler de l'ADN est presente dans la majorite des memoires, souvent 

explicitement. En fait, l'ADN est mystique puisqu'il est considere comme etant l'essence 

de la vie et unique a chaque individu, detenant, a son sujet, plusieurs « secrets » de son 

passe, de son present et de son avenir. 

Plusieurs memoires affirment que l'ADN est le plan genetique de chaque individu, « the 

molecule of our genetic heritage » (M-5, 1998 : 5) et « l'essence meme [du] corps : [...] 

la matiere meme de toute cellule humaine » (M-19, 1998 : 4). Ceci permet de decouvrir 

plusieurs « secrets » au sujet d'un individu en particulier. En fait, certains evoquent une 

« apprehension [...] face au danger que la technique serve a d'autres, que les donnees ne 

livrent eventuellement d'autres secrets » (M-13, 2008 : 2). Plusieurs memoires supposent 

que connaitre l'ADN d'un individu nous permet de connaitre les composantes et les 

secrets genetiques de sa vie, de son heritage parental a son etat de sante. En fait, « on 

nous dit que l'ADN renferme le 'secret de la vie' » (M-22, 1998 : 4). De ce fait, l'ADN 

est individualise et congu comme etant unique a chacun. 

Plusieurs memoires affirment egalement que l'ADN d'un individu permet de connaitre 

son heritage genetique et donne des indications au sujet de sa famille : l'ADN « is 

inherited from each parent and is assembled to form a unique individual sharing both 

similarities and differences with our biological relations » (M-5, 1998 : 5). D'autres 



encore affirment que l'ADN sous forme de profil « constitue necessairement un profil 

partiel des membres et sa famille [et] fournit egalement a des degres divers des 

renseignements sur de nombreux membres de la famille du condamne, qui sont eux des 

citoyens innocents » (M-20, 1996 : 2). En somme, l'ADN est mystique puisqu'il permet 

de divulguer non seulement des secrets au sujet de l'individu pour qui l'ADN est analyse, 

mais egalement pour les membres de sa famille. 

Ensuite, l'ADN permet de connaitre l'etat de sante actuel et future d'un individu. En fait, 

les memoires affirment qu'analyser l'ADN permet de decouvrir «de l'information 

relative a certaines affections a determinante genetique dont souffrirait cette personne » 

(M-9, 1994 : 7). D'autres indiquent que la technologie de l'ADN « promet une plus 

grande comprehension de nos corps et potentiellement un meilleur etat de sante » (M-l 1, 

1998: 2), permet « la confection de profils psychologiques a partir des empreintes 

genetiques » (M-13, 1998 : 4), et constitue « une source de renseignements inappropriee 

predictive de l'avenir medical des criminels ou des membres de leur famille » (M-20, 

1996 : 2). L'ADN presente done pour certains des « risques d'extension ulterieures dans 

l'utilisation du materiel genetique d'un individu (existence de maladie genetique ou de 

predisposition) » (M-l6, 1998 : 3). L'ADN est souvent aborde comme etant utile pour 

Pidentification d'une personne, mais ce qui lui donne son caractere mystique est le fait 

qu'il peut etre utilise pour autre chose, notamment le depistage de maladies genetiques 

pour laquelle quelqu'un a une predisposition. L'ADN est une forme de boule de crystal 

qui nous permet de connaitre le passe, le present et le futur. 



62 

En somme, ces exemples sont representatifs des affirmations sur l'ADN qui traitent cet 

objet comme etant mystique. Que les groupes de pressions soient d'accords ou non quant 

au caractere mystique de l'ADN n'est pas important. C'est la presence dans les 

memoires de cette fagon de l'aborder qui importe. Ainsi, l'ADN est un objet mystique 

puisqu'il detient plusieurs secrets au sujet de la famille d'un individu et de son etat de 

sante actuel et futur, bien que ces secrets sont rarement identifies ou explicites dans les 

memoires. De plus, l'ADN constitue, pour plusieurs memoires, la substance meme de la 

vie. 

b) L'ADN : le besoin d'une technique 

Derive de substances corporelles comme le sang, le sperme, la salive, la peau, les 

cheveux, etc., l'ADN est un objet que l'on retrouve dans des cellules deposees sur des 

surfaces ou recoltees aupres d'individus. Mais c'est seulement a partir d'une technique 

d'analyse que l'ADN est reperable et rendu intelligible par le biais d'une empreinte ou 

d'un profil d'ADN. L'usage des termes «techniques d'analyses » est chose courante 

dans les memoires lorsqu'on parle de l'ADN. Trois fagons distinctes de le faire 

emergent. D'abord, les techniques necessaires pour acceder a l'ADN font partie de la 

technologie des empreintes genetiques. Ensuite, lorsque les memoires abordent les 

techniques d'ADN, ils affirment souvent que celles-ci constituent un nouvel outil de lutte 

au crime, certains le qualifiant de revolutionnaire. Finalement, les memoires affirment 

que les techniques d'ADN sont vouees a evoluer et se perfectionner suite aux progres 

scientifiques. 
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En premier lieu, les techniques d'analyses d'ADN font partie de la technologie des 

empreintes genetiques. Le terme technologie est utilise frequemment pour qualifier les 

techniques d'analyses de l'ADN : « la technologie finira par eliminer l'aspect intrusif de 

l'echantillonnage genetique » (M-2, 1998 : 7), « une etude approfondie de la technologie 

des examens genetiques et de l'ADN » (M-2, 1998: 2), «the application of DNA 

technology has been exploited » (M-5, 1998: 2), «la technologie de l'analyse 

genetique » (M-6, 1998 : 6), « la technologie des empreintes genetiques est fort efficace » 

(M-8, 1998 : 2), et « la technologie en question ici - la genetique » (M-ll , 1998 : 2). 

Selon les memoires, les techniques d'analyses genetiques font done partie de la 

technologie des empreintes genetiques. 

Cette technologie permet surtout 1'identification. En fait, cette caracteristique n'est 

jamais refutee dans les memoires: « DNA typing enables forensic investigators to identify 

DNA banding patterns unique to the individual suspect » (M-l, 1998 : 3), « [l'empreinte 

genetique] a permis non seulement de faire condamner des personnes coupables de 

graves delits criminels, mais aussi d'innocenter des accuses » (M-2, 1998 : 2), « DNA is 

the molecule of choice for forensic identification » (M-5, 1998 : 6), et « l'ADN offre un 

moyen d'identification probant dans le cadre des enquetes criminelles » (M-9, 1994 : 2). 

Ainsi, les techniques d'analyses d'ADN permettent d'identifier un individu, ce qui peut 

mener a une condamnation ou une exoneration. 



Bien que l'ADN mene a 1'identification, la technologie des empreintes genetiques peut 

aussi servir a d'autres fins, comme « forensic and parentage testing, population studies, 

medical analysis and agricultural and animal genetic applications » (M-5, 1998 : 5). En 

plus, certains memoires evoquent que cette technologie peut mener a des abus : « on 

craint l'utilisation des echantillons genetiques pour detecter des traits genetiques ou un 

comportement donne des delinquants » (M-2, 1998 : 4), « considering the potential uses 

for DNA samples, the risk of abuses is too high to allow for retention of the samples 

themselves » (M-4, 1998: 2) «le simple fait qu'un tel fichier existe engendrera 

assurement des utilisations secondaires d'echantillons d'ADN » (M-ll , 1998 : 4), et « il 

existe des craintes relativement au danger eventuel de la technologie elle-meme » (M-14, 

1998 : 3). Par contre, tout comme la dimension mystique de l'ADN et sa composante 

reliee aux dangers potentiels a la vie prive, les memoires ne specified pas explicitement 

les abus qui peuvent resulter de cette technologie. 

En somme, la premiere composante de la dimension technique de l'objet ADN est que le 

recours a l'ADN signifie le recours a la technologie et a des techniques d'analyses. 

Celles-ci permettent 1'identification, tout en ouvrant la porte a des possibilites d'abus. 

En deuxieme lieu, les techniques d'analyse genetiques sont egalement construites par 

cette formation discursive comme etant un outil puissant de lutte au crime. Comme le 

mentionnent plusieurs memoires, les techniques d'analyses genetiques represented « l'un 

des outils de lutte contre le crime les plus puissants depuis l'empreinte digitale » (M-2, 

1998 : 1) et cette technologie « s'est revelee une des methodes permettant le mieux 



d'obtenir des preuves solides dans les enquetes criminelles » (M-6, 1998 : 1). En fait, les 

affirmations qui abordent l'ADN comme etant un outil ou un instrument sont 

nombreuses : « DNA evidence is used only in the detection and prosecution of serious 

crimes against persons » (M-4, 1998 : 1), « l'analyse genetique constitue un precieux 

instrument d'enquete » (M-6, 1998 : 1), « la technologie des empreintes genetiques est 

fort efficace, puisqu'elle a un pouvoir de convaincre presque mythique » (M-8, 1998 : 2), 

« revolution rapide des sciences judiciaires dans le domaine du profil d'identification 

genetique a permis la creation d'outils scientifiques capables de fournir des preuves 

meilleures et plus fiables pour trancher la question de la culpabilite ou de 1'innocence » 

(M-8, 1998: 10), « la valeur potentielle des empreintes d'ADN comme outil pour 

l'application de la loi » (M-9, 1994 : 1) et « un outil d'investigation qui permettraient la 

detection des crimes que ces personnes pourraient commettre ulterieurement » (M-10, 

1998 : 2). 

Les techniques d'analyses genetiques sont congues comme etant un outil pour les 

enquetes criminelles. Son pouvoir d'identification permet done aux forces policieres et 

aux organismes d'application de la loi d'identifier des suspects ou des criminels, tout en 

exonerant des innocents. Plus encore, l'ADN permet de rectifier les erreurs judiciaires et 

permet de resoudre les crimes non-resolus. Certains meme y attribuent un pouvoir 

dissuasif. En fait, « le pouvoir de distinction de l'analyse genetique s'est revele 

fantastique dans la reduction des soupgons, accusations et condamnations erronees » (M-

12, 1998 : 8). Dans la meme veine que l'empreinte digitale, l'empreinte genetique est un 

outil qui « favorise l'efficacite des enquetes criminelles et permet d'ameliorer la securite 
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publique » (M-12, 1998 : 8) et elle « a revele son efficacite, tant pour faire condamner 

des auteurs de crimes que pour faire remettre en liberie des personnes accusees ou 

condamnees a tort » (M-6, 1998 : 7). Comme l'explique plusieurs memoires, l'ADN est 

un excellent outil en justice criminelle puisque celui-ci permet de : 

« - identifier des suspects, ce qui permet a la police de proceder a 
des arrestations plus rapidement, et peut-etre d'empecher d'autres 
actes de violence ; 
- dissuader les delinquants de commettre d'autres actes violents, 
parce qu'ils savent que la banque de donnees contient leurs 
empreintes et que la police y a facilement acces ; 
- utiliser la banque de donnees a des fins de comparaison, pour 
pouvoir lancer un mandat si les empreintes concordent; 
- aider a obtenir une condamnation lorsque les autres preuves 
sont maigres » (M-2, 1998 : 3). 

Plus encore, les memoires affirment souvent que cet outil est revolutionnaire : « 'DNA 

Typing' has revolutionized forensic science» (M-5, 1998 : 2), «le recours aux 

empreintes genetiques, c'est-a-dire a l'ADN, constitue l'un des progres les plus 

remarquables pour le travail policier » (M-15, 1998 : i), ou encore, « 1'identification de 

l'ADN est reconnue comme la plus grande percee en criminalistique depuis les 

empreintes digitales » (M-9, 1998 : 2). 

Bref, les techniques d'analyses d'ADN sont construites par les memoires comme etant un 

outil de lutte au crime revolutionnaire qui permet de condamner, dissuader et 

apprehender des criminels, tout en exonerant des accuses ou des suspects innocents. 

En dernier lieu, une autre composante de la dimension technique de l'objet ADN est que 

les techniques d'analyses genetiques ne vont qu'evoluer et se perfectionner avec le 
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progres scientifique. Plusieurs memoires affirment que « la technologie de l'analyse 

genetique evolue rapidement » (M-6, 1998 : 6) et que «la science et la technologie des 

empreintes genetiques se developpent a un rythme extraordinaire » (M-8, 1998 : 9). En 

plus, «les techniques se sont egalement raffinees et tout porte a croire que ce 

developpement s'accelerera avec les annees » (M-13, 1998 : 1). Certains memoires 

evoquent egalement qu'il faut faire «place aux futurs progres dans ce domaine 

scientifique en evolution rapide » (M-l4, 1998 : 2) et que « DNA typing has transformed 

forensic science and will continue to do so in the future » (M-5, 1998 : 2). Bref, les 

techniques d'analyses genetiques vont evoluer et se perfectionner, et ceci constitue une 

composante importante de sa dimension technique. 

Tout compte fait, l'objet ADN a une composante technique et les memoires affirment 

tous que l'utilisation de cet objet s'appuie sur des techniques d'analyses pour le rendre 

intelligible sous formes d'empreintes ou profils. En plus, les memoires affirment que les 

techniques d'analyses d'ADN represented un outil de lutte au crime revolutionnaire. 

Finalement, il faut s'attendre a ce que ces techniques d'analyses ne cessent de se raffiner, 

promettant ainsi une meilleure efficacite. 

c) L'ADN : un reservoir d'information 

La derniere dimension de l'objet ADN est son caractere informationnel. En fait, les 

memoires evoquent que l'ADN, suite a l'etape technique, est dorenavant une information, 

un renseignement personnel. 
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Les termes « information » et « renseignement », en lien avec les termes « ADN » et 

« empreintes genetiques », se retrouvent partout dans les memoires : « ceux qui auront 

besoin de savoir si un certain profil d'identification genetique est deja enregistre dans la 

banque recevront uniquement les renseignements afferents a ce profil » (M-6, 1998 : 6), 

«1'information sur l'ADN d'une personne sont considerees comme etant des 

renseignements personnels » (M-9, 1998 : 5), « it is inappropriate to have a police agency 

be in control of this information » (M-4, 1998 : 2), « cela permettrait d'entreposer et de 

transmettre 1'information plus facilement, et representerait une methode informatique 

d'identification rapide » (M-9, 1998 : 3), « cela peut se justifier par le fait que cette 

information ne serait accessible qu'aux organismes d'execution de la loi » (M-10, 1998 : 

7), et « la protection des renseignements personnels demeure une preoccupation du 

legislateur » (M-13, 1998 : 3). Comme les dimensions mystique et technique, il y a 

differentes fagons par lesquelles l'ADN est aborde comme etant une information. 

D'abord, l'information produite est sous forme de profil ou d'empreinte qui peut etre 

entrepose dans une banque. Ensuite, l'information produite peut etre qualifiee de 

sensible. 

En premier lieu, l'ADN est accessible sous la forme d'un profil ou d'une empreinte, qui 

peut ensuite etre entrepose et compare a d'autres profils genetiques. Ceci permet un 

pairage entre deux profils d'ADN et mene a 1'identification d'un individu. Le terme 

« profil » est utilise frequemment dans les memoires : « le prelevement d'echantillons en 

vue de l'etablissement de profils d'identification genetique destines a la banque » (M-6, 



1998 : 2), « la protection de la societe et 1'administration de la justice seraient favorisees 

par l'utilisation de profils d'identification genetique » (M-13, 1998 : 3), et « etablir des 

profils genetiques des criminels » (M-l4, 1998 : 3). Done, l'analyse genetique d'un 

echantillon corporel produit une information par le profil ou l'empreinte qui est par la 

suite entrepose dans une banque de donnees et utilise pour condamner ou exonerer un 

individu. 

En deuxieme lieu, analyser l'ADN peut egalement devoiler des renseignements autres 

que pour des buts de pairage et d'identification. Comme l'explique un memoire, les 

informations qui peuvent resulter d'une analyse genetique incluent « les caracteristiques 

visibles de l'auteur du delit (sexe, couleur des cheveux et des yeux, etc.), et peut-etre 

egalement de 1'information relative a certaines affections a determinante genetique » (M-

9, 1998 : 7). De ce fait, l'ADN est souvent congu comme ayant un enorme potentiel 

informationnel. Ainsi, ce pouvoir informationnel sous-entend que les informations 

derivees de l'ADN sont des informations uniques, propres a chaque individu. Etant 

donne ce caractere unique, l'ADN est souvent aborde comme etant une information 

sensible qui, mal utilisee, peut nuire a la vie privee d'un individu. 

Le terme « sensible » est souvent present dans les affirmations, ainsi que le terme « vie 

privee » : « mal utilisee ou employee sans suffisamment de verifications et contre-

verifications pour assurer son exactitude et sa fiabilite, elle peut [...] compromettre la 

protection de la vie privee » (M-8, 1998 : 2). Et d'autres disent que « l'equilibre fragile 

entre les principes et valeurs ayant trait notamment au respect de la personne, de 



l'integrite et de la vie privee [...] peut-il faire contrepoids a la legitimation des tests 

d'ADN » (M-13, 1998 : 2). Plus encore, certains affirment que « ces renseignements, de 

par leur nature, sont excessivement sensibles » (M-17, 1998: 3), que «les risques 

d'atteinte a la vie privee suscitent encore des preoccupations » (M-2, 1998 : 4), et « [qu'] 

il semble exister des craintes quant au mauvais usage potentiel de ces renseignements 

genetiques » (M-14, 1998 : 3). 

Les affirmations qui traitent l'ADN comme une information sensible ne donnent jamais 

une definition explicite de ce qu'ils entendent par « sensible », autre que leur souci du 

respect des droits a la vie privee ou a l'integrite corporel. Cette crainte pour la vie privee 

s'explique, la majorite du temps, par le potentiel informationnel de l'ADN. Plusieurs 

memoires affirment que l'ADN constitue, au niveau le plus rudimentaire, la vie privee 

d'un individu. En fait, les termes « vie privee » sont abondants dans les memoires. Pour 

plusieurs, l'ADN represente la vie privee d'un individu. En fait, plusieurs memoires 

affirment que 1'utilisation de l'ADN est « an inappropriate invasion of a person's privacy 

rights » (M-21, 1998 : 2), peut « entrainer une intrusion importante dans la vie privee » 

(M-23, 1998 : 5), peut « compromettre la protection de la vie privee » (M-8, 1998 : 2) et 

« souleve de nombreuses questions au chapitre de la vie privee » (M-l 1, 1998 : 4). Ainsi, 

lorsque le caractere informationnel de l'ADN est aborde en lien avec la vie privee, il est 

souvent question de risques et d'inquietudes. Comme l'affirment certains memoires, 

« les risques d'atteinte a la vie privee suscitent encore des preoccupations » (M-2, 1998 : 

4) et « le recours a l'analyse genetique dans les enquetes criminelles pose des problemes 

juridiques et ethiques complexes »(M-6, 1998 : 8). Cependant, les problemes ou dangers 
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a la vie privee portes par l'ADN sont rarement explicites ou identifies. Par contre, etant 

donne que la majorite des memoires affirment la presence de ces dangers pour la vie 

privee, ils contribuent a la construction de l'ADN comme etant, lui-meme, le socle de la 

vie privee. 

Bref, l'objet ADN est construit par les memoires comme etant une information ou un 

renseignement. D'abord, cette information est sous forme de profil ou d'empreinte, qui 

sert par la suite a condamner ou exonerer un individu. Ensuite, 1'information produite par 

une analyse de l'ADN peut etre qualifie de sensible puisqu'elle peut reveler beaucoup de 

renseignements personnels au sujet d'un individu et represente, pour certains, sa vie 

privee. 

En somme, les affirmations de l'ADN contenues dans les memoires nous a permis de voir 

que l'objet ADN est invoque d'au moins trois fagons differentes : c'est un objet 

mystique, un objet accessible par une technique d'analyse et un objet detenant beaucoup 

d'information. 

4.2 Le deuxieme stade d'analyse 

Le deuxieme stade d'analyse fut effectue a partir des affirmations sur l'ADN recensees 

lors du premier stade. Ce deuxieme stade nous permet d'identifier les particularites du 

pouvoir de l'ADN en examinant les sujets/acteurs qui sont la cible de ce pouvoir (a), les 
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fagons dont le savoir vehieule dans la formation discursive acquiert de l'autorite (b) et les 

pratiques institutionnelles qui y sont liees (c). Ces elements du discours de l'ADN 

permettront d'envisager les effets de son pouvoir au niveau du corps social. 

a) Les sujets/acteurs 

Cette section des resultats d'analyse presente les sujets/acteurs qui sont mis de l'avant 

dans les memoires comme ayant un lien quelconque avec l'ADN. II a ete explique au 

chapitre methodologique que les affirmations reperees lors du premier stade d'analyse 

sont analysees une deuxieme fois pour retrouver les sujets/acteurs pour qui l'ADN est 

maintenant un element de sa construction. Plusieurs sujets/acteurs sont evoques dans les 

memoires comme ayant un lien avec l'ADN : 

« lis redoutent que la police ne se serve de l'ADN obtenue au 
cours d'une enquete pour d'autres fins que 1'identification du 
contrevenant » (M-20, 1998 : 4). 

« II s'agit d'un outil d'enquete essentiel, qui facilitera la capture 
des criminels violents et des recidivistes » (M-23, 1998 : i). 

«II serait done inapproprie que le Parlement permette une 
collecte generalisee d'echantillons d'ADN de n'importe quelle 
personne soupgonnee d'un acte criminel surtout si les enqueteurs 
ne disposent pas deja d'elements de preuve genetique auxquels 
en comparer l'analyse » (M-l 1, 1998 : 7). 

Les trois exemples ci-dessus contiennent six sujets/acteurs (en italiques) pour qui l'ADN 

est maintenant un element de leur construction, mais nous en avons reperes davantage. 

En tout, 13 sujets/acteurs furent identifies. Ces 13 sujets/acteurs n'entretiennent pas tous 

le meme rapport avec l'ADN. Ces differents liens entre les sujets/acteurs et l'ADN seront 



demontres ci-dessous. En tout, cinq types de liens ont ete reperes dans les memoires : un 

lien pragmatique, un lien technique, un lien autoritaire, un lien informationnel, et un lien 

emotif. Le lien pragmatique refere aux liens ou le sujet/acteur entretient un rapport 

fonctionnel avec l'ADN. C'est-a-dire que l'ADN, pour les sujets/acteurs qui y sont lies 

de cette fagon, represente un outil ou un moyen d'arriver a un but quelconque, 

notamment la resolution d'une enquete criminelle. Le lien technique renvoie aux 

sujets/acteurs qui eux-memes prelevent ou analysent l'ADN et produisent un profil 

genetique. Le lien autoritaire est present lorsqu'il y a des sujets/acteurs qui, par leurs 

fonctions ou roles, deviennent des figures d'autorite quant a l'ADN. Le lien 

informationnel refere aux sujets/acteurs pour qui l'ADN est une information a leurs 

sujets. Finalement, le lien emotif renvoie aux sujets/acteurs pour qui l'ADN produit des 

reactions affectives. 

Les quatre premiers liens sont les plus communs, tandis que le dernier n'est present que 

pour un sujet/acteur. Les affirmations dans les memoires permettent de discerner que 

certains sujets/acteurs ont plusieurs liens avec l'ADN tandis que d'autres n'en ont qu'un 

seul. La presentation des sujets/acteurs ci-dessous est organisee d'abord par le type de 

sujet/acteur et par la suite par le volume des affirmations a leurs sujets, debutant avec les 

sujets/acteurs qui sont les plus souvent abordes et presents dans les memoires. En tout, 

cinq types de sujets/acteurs furent identifies : les forces de l'ordre (i), les infracteurs (ii), 

les professionnels du droit (iii), les scientifiques (iv) et les autres (v). 
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i) Les forces de l'ordre 

La police : D'abord, il est important de noter que differentes appellations pour la police 

sont presentes dans la multitude d'affirmations: agents de l'Etat, enqueteurs, 

responsables d'application de la loi et intervenants de premiere ligne. Mais peu importe 

les differences de noms, ceux-ci sont tous consideres comme le meme sujet/acteur 

puisque leur construction est quasi-identique. En tout, trois liens differents peuvent etre 

identifies entre la police et l'ADN : un lien pragmatique, un lien technique et un lien 

autoritaire. 

Premierement, le lien le plus evident entre la police et l'ADN est pragmatique, ou celle-ci 

utilise l'ADN comme un outil lors d'enquetes criminelles. En fait, plusieurs memoires 

affirment que l'ADN « nous apparait necessaire aux forces de l'ordre pour les fins de la 

conduite de l'enquete » (M-17, 1998 : 3), que «les intervenants de premiere ligne nous 

disent que l'analyse genetique constitue un precieux instrument d'enquete » (M-6, 1998 : 

1) et que « les policiers qui participent aux enquetes sur les crimes graves voient dans le 

projet de loi sur la banque d'empreintes genetiques le moyen de reduire sensiblement le 

taux de ces crimes » (M-15, 1998 : ii). Comme outil, l'ADN « aidera tous les corps 

policiers du pays a identifier les auteurs de crimes graves » (M-6, 1998 : 2), « aider[a] les 

organismes charges du controle d'application de la loi a identifier les auteurs presumes 

d'infractions » (M-13, 1998: 3) et « aider[a] les organismes d'execution de la loi a 

identifier les auteurs presumes d'infractions » (M-19, 1998 : 11). Grace a l'ADN, « les 

enqueteurs peuvent eliminer un suspect et rediriger leurs efforts de recherche sur d'autres 



suspects » (M-l2, 1998 : 8). Ainsi, la police peut done, grace a l'ADN, retrouver plus 

rapidement celui ou celle qui a commis le crime. 

Deuxiemement, la police a un lien technique avec l'ADN, ou celle-ci a le pouvoir 

d'exiger un prelevement d'un individu avec l'appui judiciaire approprie et effectuer 

parfois eux-memes ce prelevement: « le gouvernement federal a adopte une loi accordant 

a la police le pouvoir de prelever des echantillons genetiques » (M-2, 1998 : 1). La 

police recherche, preleve, fait analyser et conserve l'ADN : « la police pourra conserver 

ces empreintes tout comme cela se fait actuellement pour les empreintes digitales » (M-7, 

1998 : 2). lis prelevent egalement des substances corporelles a des fins d'analyses 

genetiques sur les lieux de crimes : « advenant que la police trouve un specimen sur les 

lieux du crime, elle peut faire analyser l'echantillon en laboratoire et obtenir une 

empreinte d'ADN » (M-9, 1994 : 2) et « police were eventually able to get a DNA 

sample from the butt of a cigarette smoked by the murderer » (M-l 8, 1998 : 1). Ainsi, en 

plus d'utiliser l'ADN comme un outil pour retrouver des infracteurs, la police preleve, 

fait analyser et conserve l'ADN. 

Dernierement, la police a un lien autoritaire avec l'ADN : e'est elle qui controle le 

systeme gerant les echantillons et les profils amasses, en plus de 1'information qui resulte 

de l'analyse. Ce lien est evident lorsque les memoires abordent un policier en 

particulier : le commissaire de la GRC. Celui-ci est le gestionnaire de la Banque 

nationale de donnees genetiques : « [elle] sera geree par le commissaire a la Gendarmerie 

royale du Canada » (M-l7, 1998 : 1) et «le commissaire de la Gendarmerie royale du 



Canada doit stacker ces echantillons dans un endroit sur et protege » (M-23, 1998 : 5). 

Celui-ci possede egalement un « pouvoir discretionnaire [...] quant a l'utilisation des 

'substances corporelles'» (M-16, 1998: 3) et il «a le droit de communiquer des 

renseignements contenus dans la banque » (M-19, 1998 : 12). De plus, celui-ci a le 

pouvoir d'autoriser des analyses plus «poussees » de l'echantillon d'ADN: «le 

paragraphe 10(2) permet au commissaire de proceder a des analyses plus poussees si la 

technologie a progresse au point de justifier une telle mesure » (M-2, 1998 : 6). Etant 

donne ce lien autoritaire entre la police et l'ADN, certains expriment des inquietudes : 

« it is inappropriate to have a police agency be in control of this information » (M-4, 

1998 : 2) et « nous avons de serieuses reserves au sujet du projet de creation d'une 

banque nationale de donnees genetiques qui sera tenu par le commissaire de la 

Gendarmerie royale du Canada »(M-8, 1998 : 8). 

ii) Les infracteurs 

Le criminel: Le criminel est souvent aborde dans les memoires. Celui-ci, comme la 

police, est present dans les memoires sous differentes appellations : delinquant, meurtrier, 

recidiviste, etc. Certains memoires specifient egalement le type de criminel, que ce soit 

un criminel de carriere ou un delinquant dangereux, violent ou sexuel. Le lien entre 

l'ADN et le criminel est surtout informationnel, ou l'ADN permet de l'identifier, 

l'attraper et le condamner. II y a aussi un lien pragmatique, ou l'ADN permet de 

resoudre des crimes anterieurs commis par le criminel, permet de resoudre des crimes 

ulterieurs qui seront commis, et permet de le dissuader. 
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Premierement, il y a un lien informationnel entre le criminel et l'ADN. Celui-ci peut 

dorenavant, grace a l'ADN, etre identifie, attrape et condamne : « [l'ADN] a permis non 

seulement de faire condamner des personnes coupables de graves delits criminels, mais 

aussi d'innocenter des accuses » (M-2, 1998 : 2), « 1'identification de criminels pourrait 

etre grandement facilitee par l'obtention et la saisie d'echantillons d'ADN a des fins de 

comparaison » (M-l4, 1998 : 3), « un outil de controle social tres efficace parce qu'il 

permet d'identifier un criminel » (M-l6, 1998 : 3), « elles doivent servir uniquement a 

1'identification des auteurs de crimes avec violence » (M-20, 1998 : 4), « il s'agit d'un 

outil d'enquete essentiel, qui facilitera la capture des criminels violents et des 

recidivistes » (M-23, 1998 : i) et « si un echantillon d'ADN avait ete preleve lors d'une 

arrestation anterieure, il aurait ete identifie comme delinquant en serie » (M-l4, 1998 : 1). 

Ainsi, l'ADN produit de l'information au sujet du criminel pour pouvoir l'identifier et le 

lier a un crime. 

Deuxiemement, il y a un lien pragmatique entre le criminel et l'ADN. D'abord, l'ADN 

permet de decouvrir si un criminel a commis d'autres crimes, jusqu'a maintenant non 

resolus : l'ADN « [permet] la detection de crimes que ces personnes pourraient 

commettre ulterieurement » (M-10, 1998 : 2), « [permet] egalement d'identifier les 

responsables de crimes non resolus » (M-23, 1998 : 9), « completera les autres mesures 

d'execution de la loi destinees a relier les crimes entre eux et a apprehender les 

recidivistes » (M-23, 1998 : 3), et « permet d'interrompre la carriere du criminel »(M-l5, 

1998 : 16). En plus, certains memoires affirment que l'ADN permet une meilleure 



protection de la societe, puisqu'il «permettra de retirer nombre de contrevenants 

predateurs de nos collectivites et de dissuader bien d'autres personnes » (M-10, 1998 : 8). 

Certains affirment que « cette banque de donnees devrait contenir les empreintes d'ADN 

de tous les criminels violents » (M-9, 1994 : 3) pour assurer le plus haut niveau 

d'efficacite. Bref, le lien pragmatique entre l'ADN et le criminel est que les « analyses 

genetiques dans le cadre des enquetes criminelles [...] permettent de proteger davantage 

la societe contre les auteurs de crimes avec violence » (M-20, 1998 : 4). 

Le suspect : Le suspect est un autre sujet/acteur qui, selon les memoires, a un lien avec 

l'ADN. Comme le criminel, les liens entre le suspect et l'ADN sont informationnel et 

pragmatique. D'une part, grace a l'ADN, le suspect peut etre identifie et accuse pour un 

crime. D'autre part, l'ADN est un outil qui permet de condamne ou innocente un 

suspect. 

Premierement, l'ADN permet d'indiquer s'il y a un lien entre un suspect et un crime suite 

a l'analyse d'echantillons retrouves sur les lieux d'un crime. Par la suite, le suspect est 

soumis a un prelevement et une analyse de leur ADN pour une comparaison. Ceci, selon 

les memoires, « peut etre tres utile pour identifier des suspects >> (M-2, 1998 : 2) et si 

« the DNA profile of crime scene evidence does not match the profil developed from a 

known suspect, the suspect is excluded as the source of the evidence » (M-5, 1998 : 8). 

En fait, l'ADN permet « l'elimination rapide et sure de suspects » (M-13, 1998 : 2) et un 

memoire affirment que certains individus « were eliminated as suspects thanks to DNA 

testing »(M-18, 1998 : 1). 
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Ce lien informationnel mene certains memoires a affirmer qu'il ne doit pas avoir de 

recolte d'ADN automatique aupres des suspects, puisque l'information obtenue lors de 

« l'analyse de l'ADN durant une enquete criminelle pourrait exercer une discrimination 

contre le suspect ou les membres de sa famille » (M-20, 1998 : 3). Ainsi, certains veulent 

que « les preuves d'ADN ne soient pas recueillis couramment chez de simples suspects » 

(M-ll , 1998 : 7) et exigent qu'il n'y ait pas de « procedure systematique de prelevement 

d'echantillon d'ADN sur de simples suspects » (M-17, 1998 : 7). En plus, si une analyse 

genetique est effectuee aupres d'un suspect, celui-ci doit etre « avise de l'utilisation 

projetee des donnees genetiques » (M-13, 1998 : 7). 

Deuxiemement, il y a un lien pragmatique, ou l'ADN est congu par les memoires comme 

etant un outil qui permet de condamner ou d'innocenter un suspect. Comme le disent les 

memoires, « le suspect peut le plus souvent etre innocente, alors qu'une concordance peut 

etre consideree comme un tres net indice contre le suspect » (M-9, 1994 : 2). En fait, 

l'ADN permet « a la fois d'incriminer et de disculper des gens soupgonnes de crimes 

violents » (M-23, 1998 : 1). De ce fait, plusieurs memoires expriment « [qu']on ne 

devrait pas faire de difference entre le prelevement des empreintes digitales de l'inculpe 

au moment de l'arrestation et le prelevement d'echantillons genetiques au moment de 

l'arrestation » (M-12, 1998 : 2), puisque « les chances sont tres fortes qu'un suspect 

laisse sans le savoir quelque chose sur les lieux d'un crime qui revelerait son empreinte 

genetique » (M-l5, 1998 : i). Bref, le suspect est dorenavant lie a l'ADN par le fait que 

son ADN peut le condamner ou l'innocenter. 
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Le prisonnier : Le lien entre le prisonnier et l'ADN est a la fois pragmatique et 

informationnel. Les memoires expriment que l'ADN nous permettra de decouvrir si 

certains prisonniers ont commis d'autres crimes qui sont jusqu'a maintenant non resolus. 

Pour ce faire, il doit etre « permis de prelever des echantillons aupres de condamnes qui 

purgent leur peine » (M-2, 1998 : 5), il faut « autoriser le prelevement de substances 

corporelles sur des contrevenants qui purgent des peines » (M-17, 1998 : 2) et il faut 

alimenter la banque de donnees avec les profils de « condamnes qui purgent deja une 

peine dans un etablissement federal » (M-7, 1998 : 2). Certains veulent meme 

« permettre la simple detention d'une personne en liberation conditionnelle aux fins de 

prelevement d'un echantillon »(M-14, 1998 : 7). 

La victime d'une erreur judiciaire : La victime d'une erreur judiciaire a un lien 

informationnel avec l'ADN, ou cette derniere est exoneree grace a cet objet. En fait, les 

memoires affirment que l'ADN « a revele son efficacite, tant pour faire condamner des 

auteurs de crimes que pour faire remettre en liberte des personnes accusees ou 

condamnees a tort » (M-6, 1998 : 7), et que cet objet sert « l'objectif de faire innocenter 

les victimes d'erreurs judiciaires » (M-8, 1998 : 3). Grace a l'ADN, « des innocents 

declares coupables peuvent etre blanchis » (M-8, 1998: 10) et « on peut eviter la 

stigmatisation injuste d'innocents et l'avortement d'une fausse accusation » (M-12, 

1998 : 8). Ainsi, grace a l'information produite par l'ADN, la victime d'une erreur 

judiciaire peut revendiquer son innocence. 
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iii) Les professionnels du droit 

Le juge : Le juge, selon les memoires, a un lien autoritaire avec l'ADN. Les memoires 

affirment que celui-ci a un pouvoir discretionnaire concernant l'ADN. D'abord, le juge 

peut autoriser le prelevement et la conservation d'un echantillon d'ADN : « un juge peut 

ordonner que les echantillons et les resultats soient conserves dans certaines conditions » 

(M-23, 1998 : ii) et « un juge de cour provinciale peut delivrer un mandat autorisant la 

police a effectuer un tel prelevement sur une personne soupgonnee » (M-6, 1998 : 1). 

Certains memoires, cependant, expriment qu'il faut «retirer au juge le pouvoir 

discretionnaire que lui confere la loi de refuser le prelevement d'une substance 

corporelle » (M-3, 1998 : 3). Finalement, le juge est, selon les memoires, le mieux place 

pour trancher sur les questions de la legalite et la constitutionnalite de l'utilisation de 

l'ADN comme preuve : « des juges saisiront mieux la gravite des enjeux en ce qui 

concerne l'obtention d'informations sur l'ADN » (M-9, 1994 : 10). 

L'avocat: L'avocat a un lien pragmatique avec l'ADN ou ce dernier utilise cette preuve 

pour demontrer la culpabilite ou l'innocence. En fait, « on peut affirmer que les preuves 

genetiques permettront au procureur de faire condamner plus vite les coupables » (M-2, 

1998 : 4). La defense, de son cote, utilise aussi l'ADN pour mieux representer son client. 

De ce fait, il faut que « la defense [ait] acces aux services de tests et d'analyses de la 

banque de donnees » (M-8, 1998 : 10). 



L'avocat de la Couronne, ou le proeureur, a un deuxieme lien avec l'ADN. Ce lien est 

autoritaire, puisque ce dernier detient un certain pouvoir discretionnaire. En fait, « un 

proeureur peut determiner qu'un profil d'identification genetique n'est pas necessaire » 

(M-2, 1998 : 12). Certains ne sont pas d'accord avec ce pouvoir discretionnaire et 

expriment qu'il faut « supprimer le pouvoir discretionnaire du proeureur pour ce qui est 

de transmettre un profil genetique » (M-14, 1998 : 7). 

iv) Les scientifiques 

L'expert: Les liens entre l'expert et l'ADN sont autoritaire et technique. D'abord, les 

memoires affirment que c'est l'expert qui detient le savoir specialise de l'ADN. II est au 

courant des progres scientifiques concernant l'ADN et les techniques d'analyses 

genetiques, puisque « les normes imposees aux scientifiques legistes et a ceux qui 

recueillent et conservent les pieces a conviction et les traces continuent d'evoluer » (M-8, 

1998 : 9). En fait, les memoires expriment que « les specialistes predisent que les profils 

realises selon les methodes actuelles seront incompatibles avec les methodes de demain » 

(M-2, 1998 : 6). L'expert est done l'autorite en ce qui concerne l'ADN. Par exemple, 

c'est lui qui presente «des arguments solides a l'appui de la conservation des 

echantillons de substances corporelles » (M-6, 1998 : 5), et « des querelles d'experts 

devant les tribunaux sont done a prevoir » (M-16, 1998 : 4) concernant l'ADN et les 

techniques employees pour 1'analyser. 



Ensuite, il y a un lien technique puisque 1'expert est celui qui analyse l'echantillon et 

produit un profil genetique d'identification. En fait, l'expert considere que l'ADN est 

ideal comme methode d'identification puisque «the molecular integrity of DNA is 

perhaps the paramount forensic characteristic which allows the forensic scientist to 

transcend time and link old cases with newly found evidence » (M-5, 1998 : 6). Plus 

encore, l'expert est considere comme etant objectif et neutre, et il faut « respecter le 

principe du libre choix de l'expert [pour l'analyse genetique], laissant ainsi a la question 

de 1'appreciation de la preuve et a sa force probante toute la place qui lui revient » (M-l3, 

1998:6). 

Le chercheur : Les memoires identifient le chercheur comme ayant un lien autoritaire 

avec l'ADN puisque celui-ci peut decouvrir des verites genetiques en faisant des 

recherches sur les donnees contenues dans la banque de donnees genetiques. En fait, les 

memoires affirment que la banque « attirera inevitablement des chercheurs qui voudront 

analyser les echantillons a des fins qui n'ont rien en commun avec l'analyse d'empreintes 

genetiques » (M-ll, 1998: 5), et qu'elle attirera «des chercheurs interesses a la 

recherche de traits genetiques susceptibles d'etre communs a certains criminels » (M-l7, 

1998:4). 

Le medecin : Le medecin est un sujet/acteur qui a un lien technique avec l'ADN. Le 

medecin, selon les memoires, est celui qui est le mieux forme pour prelever un 

echantillon d'ADN. Ainsi, l'ADN devrait etre preleve « dans le cas d'un prelevement 

sanguin, par un medecin qui est autorise » (M-l3, 1998 : ii), et certains veulent que « le 



prelevement de substances corporelles soit effectue par du personnel medical dument 

forme »(M-19, 1998 : 14). 

v) Les autres 

La victime : La victime a un lien pragmatique et un lien emotif avec l'ADN. D'abord, la 

victime a un lien pragmatique avec l'ADN puisque celle-ci peut donner des indices 

biologiques sur l'infracteur. En fait, l'ADN d'un criminel peut se retrouver « sur la 

victime [...] ou a l'interieur de son corps » (M-13, 1998 : 7), et il faut analyser l'ADN 

d'un criminel « afin de le comparer a celui trouve sur les lieux du crime ou sur la 

victime » (M-9, 1994 : 2). De ce fait, la victime a un lien pragmatique puisqu'elle peut 

aider dans la resolution d'une infraction. 

Ensuite, selon les memoires, la victime a un lien emotif avec l'ADN puisque cette preuve 

peut apaiser l'esprit des victimes en trouvant le coupable. De plus, l'ADN aide dans 

l'obtention d'un plaidoyer de culpabilite et de ce fait « les victimes n'ont pas a vivre 

l'angoisse de la procedure devant le tribunal » (M-12, 1998 : 8). Aussi, il faut « penser 

aux droits des victimes [...] d'etre protegees contre les criminels » (M-7, 1998 : 3), et 

l'ADN permet cette protection. En fait, certains memoires expriment que «laisser 

echapper cette possibility d'amasser de precieux renseignements biologiques, ce serait 

gravement compromettre la securite de nombreuses victimes »(M-14, 1998 : 6). 



L'innocent: L'innocent est egalement un sujet/acteur qui est construit par les memoires 

comme ayant un lien avec l'ADN. Ce lien est informationnel, ou l'innocent est le sujet 

d'un prelevement et d'une analyse de son ADN pour etablir son innocence. En fait, 

comme l'indique un memoire, « les analyses genetiques peuvent aussi constituer un allie 

de taille pour les innocents » (M-20, 1998 : 4). Par contre, certains memoires presentent 

des inquietudes quant aux analyses genetiques d'innocents. Les memoires indiquent qu'il 

faut done assurer « la destruction des echantillons d'ADN fournis volontairement par une 

personne aux fins de se disculper d'une accusation » (M-17, 1998 : 5), puisque «there 

appears to be nothing in the bill that would prevent the creation of a database for samples 

obtained from volunteers » (M-4, 1998 : 1). Ainsi, il faut que l'ADN « preleve sur une 

personne trouvee non coupable d'une infraction soit automatiquement detruit » (M-10, 

1998 : 3). De plus, il faut faire attention qui devient le sujet de prelevements 

automatiques, puisque « l'obtention d'echantillons de volontaires pourrait facilement 

devenir la porte arriere pour l'obtention d'echantillons d'ADN sur un nombre important 

d'innocents » (M-ll, 1998 : 6). 

L'organisme independant: Ce sujet/acteur a un lien technique avec l'ADN. Selon les 

memoires, l'organisme independant doit etre charge de la conservation de l'ADN et de la 

gestion de la banque de donnees genetiques : «the preferred alternative is to have an 

independent agency, independent of the police and subjet to the Privacy Act, handle the 

storage of the samples and profiles » (M-4, 1998 : 2), et « si les specimens biologiques 

sont conserves, ils devraient l'etre par un organisme independant »(M-20, 1998 : 5). 



Tout compte fait, ces sujets/acteurs constituent, dans une perspective foucaldienne, les 

cibles du pouvoir de l'ADN. C'est-a-dire que les configurations de leurs fonctions, roles 

et identites sont construites et transformees par le discours de l'ADN. En effet, ces 

sujets/acteurs sont desormais congus comme etant lies a l'ADN. Ces liens entre les 

sujets/acteurs et l'ADN sont importants puisqu'ils permettent d'apercevoir les fagons 

dont le pouvoir de l'ADN vient transformer certains roles et identites. Ces roles sont 

renforces, comme nous allons le voir, par les pratiques institutionnelles qui incorporent 

certains sujets/acteurs. 

b) Les autorites du savoir de l'ADN 

Les resultats ci-dessous expliquent la fagon dont la formation discursive analysee 

aequiert de l'autorite. On recherche dans les affirmations les fagons dont elles se donnent 

de l'autorite sur le sujet. Bref, on recherche comment et pourquoi le savoir de l'ADN 

produit par les memoires est acceptable ou presente comme « vrai ». 

Certaines affirmations dans les memoires permettent de decouvrir comment la formation 

discursive se donne de l'autorite dans l'etablissement du savoir sur l'ADN. Ces 

affirmations assurent que la formation discursive se developpe, se soutient et se propage 

comme productrice du savoir et des verites sur l'ADN. En tout, la formation discursive a 

1'etude dit « vrai » sur l'ADN a partir de quatre types differents d'autorites : l'autorite 



juridique (i), l'autorite scientifique (ii), l'autorite politique (iii) et l'autorite emotive (iv). 

Examinons plus precisement ces quatre autorites du savoir de l'ADN. 

i) L'autorite juridique de l'ADN 

Le savoir de l'ADN, dans un premier temps, est supporte par le droit. II y a deux fagons 

par lesquelles l'autorite juridique du savoir de l'ADN est invoquee dans les memoires. 

D'une part, les memoires utilisent des jugements rendus en cour, la Charte canadienne 

des droits et libertes et des lois concernant la vie privee pour soutenir leur argumentation. 

D'autre part, les memoires utilisent un style et un vocabulaire qui les identifient comme 

relevant de la discipline juridique. 

Premierement, les memoires utilisent souvent des jugements et des decisions rendues par 

des juges de cours inferieures et de la Cour supreme du Canada expliquant la legalite et la 

constitutionnalite du prelevement d'echantillons a des fins d'analyses genetiques : « on 

aurait tort, quand on etudie la constitutionnalite de telles techniques de supposer qu 'une 

technique donnee n 'est pas valide pour la simple raison qu 'elle complique la tache du 

criminel qui tente d'echapper aux recherches. Madame la juge L'Heureux-Dube, 1997 » 

(M-2, 1998 : 1), « le juge Thomas Melnick de la Cour Supreme de la Colombie.-

Britannique. affirme a ce propos : A mon avis, la necessite d'etablir une procedure 

d'emission de mandats autorisant de telles fouilles est non seulement souhaitable, mais 

necessaire, compte tenu de revolution de l'analyse de l'ADN comme outil d'enquete » 

(M-9, 1994 : 3), et « le juge Hill dans l'affaire F. (S.) and the Attorney General of 



Canada and the Attorney General of Ontario [1997] O.J. no. 4116 (R. v. F. (S.)), et le 

juge Murray dans 1'affaire R. v. Brighteyes [1997] A.J. no. 362, ont tous deux recemment 

confirme la constitutionnalite de la nouvelle legislation sur les empreintes genetiques » 

(M-12, 1998 : 1-2). Les memoires affirment qu'il «est tentant de comparer le 

prelevement des empreintes genetiques et le prelevement des empreintes digitales, mais 

ce point de vue a ete rejete par la Cour supreme du Canada » (M-19, 1998 : 4). En fait, 

«apres avoir soigneusement etudie les decisions recemment rendues par la Cour 

supreme » (M-6, 1998 : 4), les memoires considered que l'ADN et son prelevement 

aupres d'individu est une pratique qui releve du droit. 

Certains utilisent egalement la Charte canadienne des droits et libertes pour soutenir que 

le prelevement d'echantillons corporels a des fins d'analyses genetiques ne viole 

aucunement les dispositions qui y sont indues : « ces deux procedures ont ete attaquees 

au nom de la Charte et reconnues valables, et il n'y a pas de raison que l'echantillonnage 

genetique connaisse un sort different » (M-2, 1998 : 9). Ainsi, les memoires affirment 

qu'il y a une « necessite de respecter les droits garantis par la Charte canadienne des 

droits et libertes » (M-6, 1998 : 4), et que «the process adopted by Parliament should 

conform with the Canadian Charter of Rights and Freedoms as well as protecting the 

privacy of individuals » (M-21, 1998 : 1). 

D'autres utilisent certaines lois concernant la protection a la vie privee ou la protection de 

renseignements personnels pour supporter leur argumentation. En fait, certains affirment 

que les « information sur l'ADN d'une personne sont considerees comme etant des 



renseignements personnels aux fins de la Loi sur la protection des renseignements 

personnels federale et de la Loi sur I'acces a I'information et la protection de la vie 

privee provinciale » (M-9, 1994 : 5). D'autres indiquent que la pratique de prelevement 

d'echantillons d'ADN doit etre «independant of the police and subject to the Privacy 

Act » (M-4, 1998 : 2), mais que cette pratique est legale « pourvu qu'une entente ait ete 

conclue [...] aux termes de la Loi sur la protection des renseignements personnels » (M-

19, 1998 : 12). L'utilisation de ces jugements, de la Charte et des lois sur la vie privee 

comme supports a 1'argumentation fait en sorte de creer une autorite juridique en ce qui 

concerne l'ADN et le prelevement d'echantillons corporels dans le but de creer une 

empreinte genetique. 

Deuxiemement, certains memoires utilisent un style et un vocabulaire qui demarquent 

leur provenance juridique. Par exemple : «les paragraphes (2) et (3) autorisent des 

exemptions aux alineas (l)a) et (l)b) respectivement si le tribunal est convaincu que 

l'interesse a etabli que l'ordonnance aurait, sur sa vie privee et la securite de sa personne, 

'un effet nettement demesuree par rapport a l'interet public [...]' » (M-2, 1998 : 9), 

« recommandation de modifier l'alinea 487.05(l)b) du Code criminel de maniere a 

supprimer les descriptions des endroits ou les substances corporelles 'probatoires' 

doivent avoir ete trouvees » (M-3, 1998 : 2), « en vertu de l'article 24(2), meme lorsqu'il 

y a eu fouille ou saisie abusive, les indices obtenus peuvent quand meme etre admis 

devant un tribunal » (M-9, 1998 : 5), « dans l'arret R. c. Beare (1988), 45 C.C.C (3d) 57, 

la Cour supreme du Canada s'est demande si l'article 2 de la Loi sur I'identification des 

criminels et les paragraphes 453.3(3) [desormais le paragraphe 501(3)] et 455.5(5) 



[desormais le paragraphe 509(5) du Code criminel du Canada enfreignaient la Charte » 

(M-12, 1998 : 3), et «IL EST RECOMMENDE QUE l'on modifie la Loi sur 

1'identification des criminels, aux paragraphes 2b) et 2c), afin de permettre d'obtenir et 

de saisir des echantillons d'ADN » (M-14, 1998 : 3). L'utilisation de ce style et 

vocabulaire dans l'ecriture fait en sorte de produire un savoir d'autorite sur l'ADN. Tout 

compte fait, le savoir de l'ADN dans cette formation discursive detient une autorite 

puisqu'il est jumele a un registre de savoir qui, dans les societes liberates democratiques, 

est un savoir bien etabli et qui a beaucoup de poids : le savoir juridique. 

ii) L'autorite scientifique de l'ADN 

Le savoir de l'ADN produit par la formation discursive acquiert egalement une autorite 

par la science, et ce de deux fagons. D'abord, l'objet en question est avant tout 

scientifique : il fut decouvert et developpe par la science. Ainsi, plusieurs affirmations 

dans les memoires utilisent les termes « science » ou « scientifique » pour qualifier 

l'ADN ou les techniques par lesquelles celui-ci est analyse. Par la suite, le savoir de 

l'ADN detient une autorite scientifique puisque les memoires utilisent explicitement la 

science pour supporter leur argumentation. 

Premierement, les memoires font souvent reference au fait que l'ADN et les techniques 

d'analyses relevent de la science. Maintes fois est-il indique que l'ADN provient de 

l'univers scientifique, soit explicitement: « selon une theorie genetique acceptee et 

maintes fois eprouvee, l'empreintes d'ADN [...] » (M-9, 1998 : 2) et « la science et la 



technologie des empreintes genetiques se developpent a un rythme extraordinaire » (M-8, 

1998 : 9). ; ou implicitement, en exprimant tout court qu'utiliser l'ADN depend d'une 

technique et d'un « forensic scientist » ou un expert pour en faire l'analyse. Comme 

l'explique un memoire, il y a seulement « a handful of specialized forensic laboratories » 

(M-l, 1998 : 9) qui peuvent effectuer des analyses genetiques. Ainsi, etant donne que 

l'objet central de ce savoir est « scientifique », le savoir de l'ADN a de l'autorite 

scientifique puisque sa validite peut difficilement etre remise en question. 

Deuxiemement, les memoires utilisent des references a la science pour supporter leur 

argumentation. Comme l'explique certains memoires, «the application of DNA 

technology has been exploited for disease diagnosis and within the last decade this 

technology has shared equal importance in the administration of justice »(M-5, 1998 : 2), 

« les preceptes de la methode scientifique et les precedents du systeme de justice penale 

commandent l'etablissement d'un service d'analyse des empreintes genetiques » (M-8, 

1998 : 9) et «le recours aux empreintes genetiques suppose qu'on depende d'une 

expertise scientifique et professionnelle » (M-22, 1998 : 3). Ainsi, les memoires utilisent 

souvent la science pour soutenir leurs arguments : « les scientifiques nous ont presente 

des arguments solides a l'appui de la conservation des echantillons de substances 

corporelles » (M-6, 1998 : 5), «il est essentiel, d'un point de vue scientifique, de 

conserver des echantillons supplementaires » (M-l4, 1998 : 7) et « la science permettra 

de plus en plus de recueillir l'ADN dans des objets frequemment manipules » (M-l5, 

1998 : 4). 



Bref, le savoir sur l'ADN produit par cette formation discursive se donne une autorite 

scientifique en invoquant souvent la science dans les memoires pour soutenir leurs 

argumentations ou pour qualifier l'ADN et les techniques d'analyses genetiques. Cette 

autorite scientifique est utile puisqu'elle fait en sorte de limiter les critiques du pouvoir 

d'identification de l'ADN. 

iii) L'autorite politique de l'ADN 

Les memoires s'appuient egalement sur la politique comme source d'autorite pour 

produire le savoir sur l'ADN. Cette autorite politique mobilisee par le savoir sur l'ADN 

est presente de deux fagons. D'un part, il y a plusieurs references aux actions du 

gouvernement canadien en matiere d'ADN pour assurer la protection de la societe. 

D'autre part, certains memoires utilisent des cas concrets de pays etrangers pour soutenir 

leur argumentation. 

Premierement, plusieurs memoires affirment que l'ADN et son utilisation pour resoudre 

des crimes relevent du gouvernement et de sa volonte de proteger la societe. En fait, 

certains memoires expriment que, pour pouvoir attraper et condamner des delinquants, 

« le gouvernement federal a adopte une loi accordant a la police le pouvoir de prelever 

des echantillons genetiques de personnes soupgonnees de delits designes » (M-2, 1998 : 

1), que « le Parlement a adopte une nouvelle loi qui autorise expressement la police a 

obtenir des echantillons [...] aux fins de l'obtention d'empreintes genetiques » (M-14, 

1998 : 4), et que « le Parlement a fait un pas de plus en promulguant les articles 487.04 a 



487.09 du Code criminel (mandat pour l'obtention d'empreintes genetiques) » (M-l9, 

1998 : 3-4). En plus, les memoires affirment que faction gouvernementale en matiere 

d'ADN est reflechie : «the Department of Justice was aware that there were significant 

policy issues relating to the collection and use of DNA evidence in criminal prosecutions, 

and was actively working on a consultation document to seek the views of Canadians on 

these matters » (M-l, 1998 : 3). D'autres encore disent que « le gouvernement federal a 

mene une vaste consultation au sujet de la creation d'une banque nationale de donnees 

genetiques » (M-6, 1998 : 3), faisant ici du gouvernement un representant du peuple, et 

que « le gouvernement agit rapidement sur les questions des tests genetiques et du 

stockage en banque, et il est generalement en faveur de l'utilisation accrue du materiel 

genetique a des fins d'analyse » (M-22, 1998 : 6-7). 

Deuxiemement, le savoir de l'ADN acquiert de l'autorite puisque les memoires invoquent 

des experiences concretes dans d'autres pays avec lesquels le Canada se compare, se 

hierarchise, s'evalue. Plusieurs memoires referent a l'experience positive d'une telle 

banque de donnees dans d'autres pays, surtout la Grande-Bretagne : « la banque de 

donnees creee en 1995 en Grande-Bretagne a fourni des informations sur plus de 100 cas 

au cours des six premiers mois d'utilisation » (M-2, 1998 : 3), « en Grande-Bretagne, 

une banque de donnees creee en 1995 a permis d'obtenir des renseignements dans 100 

affaires differentes au cours des six premiers mois » (M-l4, 1998 : 8) et «this is best 

illustrated in the United Kingdom where in the past 15 months more than 50,000 STR 

samples have been added to their National Offender Database and helped to solve more 

than 1500 crimes that previously had no prime suspect » (M-5, 1998 : 8). En fait, les 



memoires affirment que 1'utilisation de l'ADN dans le systeme de justice penale « fera 

entrer le Canada dans le petit groupe de pays qui se sont dotes d'une banque nationale de 

donnees genetiques » (M-6, 1998 : 8). Ainsi, le savoir de l'ADN se donne de l'autorite 

puisqu'il est deja considere comme valide et acceptable tant par le gouvernement en 

place, representant du peuple et/ou leader innovateur, ou encore en projetant l'importance 

pour le Canada de faire partie d'un club comprenant d'autres juridictions. 

iv) L'autorite emotive de l'ADN 

Le savoir de l'ADN produit par la formation discursive repose egalement sur une autorite 

emotive. Cette fagon dont le savoir acquiert de l'autorite se realise par des references a 

des crimes abominables ou des criminels monstrueux que l'ADN aurait pu et pourra 

dorenavant aider a solutionner ou prevenir. En fait, les memoires affirment que l'ADN 

est « un precieux instrument d'enquete qui contribuera a proteger les Canadiens de la 

menace que represented les criminels violents recidivistes » (M-6, 1998 : 8). De plus, en 

ce qui concerne certains criminels monstrueux, les memoires expriment que « si un 

echantillon d'ADN avait ete preleve lors d'une arrestation anterieure, il aurait ete 

identifie comme delinquant en serie apres l'attaque perpetree contre la joggeuse Mile S., 

et Nina et Karen et meme Yeo lui-meme seraient peut-etre en vie aujourd'hui » (M-14, 

1998 : 1), et que « cette personne n'a pas ete identifiee avant son arrestation pour meurtre 

en 1990. Si son ADN avait ete verse a la banque en 1985, on aurait pu voir qu'elle etait 

suspecte pour le premier viol, et ainsi empecher les agressions sexuelles subsequentes et 

le meurtre subsequent » (M-15, 1998 : 10). 



95 

Ainsi, cette autorite emotive du savoir de l'ADN sert a supporter des arguments pour son 

utilisation. En fait, certains memoires affirment « l'ADN de l'un des delinquants sexuels 

les plus tristement celebres au Canada ne figurerait meme pas dans la banque de donnees 

genetiques » (M-2, 1998 : 11) et que «le projet de loi ne permettra pas de prelever des 

empreintes genetiques aupres de Clifford Olson » (M-7, 1998 : 2). Bref, selon les 

memoires, « on imagine sans peine, etant donne les antecedents de tels hommes [Clifford 

Olson, Daniel Gingras, Allan Legere, Valmond Lebouthillier, Philippe Clement, Robert 

Leech, etc.], que n'importe lequel d'entre eux aurait pu participer a d'autres crimes 

graves non resolus » (M-2, 1998 : 15). Devant une telle liste, l'emotion prend le dessus 

sur la raison et le savoir sur l'ADN produit par la formation discursive devient difficile a 

questionner. 

c) Les pratiques institutionnelles 

Les resultats decrits dans cette section font etat des pratiques institutionnelles liees a 

l'ADN qui sont evoquees dans les memoires. Le but est de repondre aux questions 

suivantes : comment allons-nous et comment pouvons-nous utiliser l'ADN ? Ainsi, une 

pratique institutionnelle est une pratique liee directement a l'ADN qui est acceptee et 

renforcee par les memoires. Par le fait d'etre evoques dans les memoires, les pratiques 

liees a l'ADN sont institutionnalisees. C'est-a-dire que ces pratiques sont, ou peuvent 

devenir, des pratiques courantes au sein de plusieurs champs institutionnels. Plusieurs 

pratiques institutionnelles emergent des affirmations analysees et elles se regroupent en 
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trois categories qui designent leur champ institutionnel : les pratiques juridiques (i), les 

pratiques policieres (ii) et les pratiques politiques (iii). 

1) Les pratiques juridiques 

Les pratiques juridiques liees a l'ADN sont celles qui s'exercent dans les institutions 

juridiques, notamment les tribunaux. D'abord, l'ADN est desormais utilise comme une 

preuve a conviction dans les tribunaux. En fait, comme l'expliquent les memoires, 

« l'empreinte genetique a fait ses preuves aupres des tribunaux canadiens » (M-2, 1998 : 

2) et « l'etablissement des empreintes genetiques est un outil inestimable pour l'obtention 

de preuves contre des personnes » (M-10, 1998 : 8). Cette pratique d'utiliser l'ADN 

comme preuve remonte a « leur premiere utilisation en 1988 devant un tribunal canadien 

pour faire condamner un violeur » (M-2, 1998 : 1). Depuis, l'ADN est utilise comme 

« de preuves objectives de culpabilite [qui] favorise souvent le reglement des accusations 

au criminel sans qu'il y ait proces » (M-12, 1998 : 8). 

Ensuite, l'ADN est institutionnalise en pratique juridique par le fait qu'il faut souvent 

obtenir un mandat d'un juge ou d'un magistrat pour pouvoir prelever un echantillon a des 

fins d'analyses genetiques. En fait, comme l'affirment plusieurs memoires, « un tribunal 

doit rendre une ordonnance si l'interesse est coupable d'une infraction designee 

secondaire » (M-2, 1998 : 9), « un juge de cour provincial peut delivrer un mandat 

autorisant la police a effectuer un tel prelevement sur une personne soupgonnee » (M-6, 

1998 : 1) et le tribunal a « le pouvoir discretionnaire d'autoriser le prelevement d'un 



echantillon corporel » (M-10, 1998 : 2). Plusieurs memoires supportent « l'utilite du 

mandat de prelevement de substances corporelles pour analyse genetique » (M-3, 1998 : 

1) et sont « en faveur d'un systeme qui permettrait a un magistrat d'emettre un mandat 

pour obtenir un echantillon d'ADN » (M-9, 1994 : 3), et d'un systeme « qui prevoient un 

mecanisme procedural afin d'obtenir l'autorisation de proceder aux prelevements d'un 

echantillon corporel » (M-l3, 1998: 11). Cependant, certains memoires sont plus 

reticents quant a cette pratique, et affirment que « la discretion judiciaire n'est pas requise 

en vertu de la constitution et compromettrait gravement l'efficacite et l'utilite de la 

banque d'empreintes genetiques » (M-23, 1998 : i). 

Bref, deux pratiques institutionnelles juridiques sont cautionnees par les memoires. 

D'une part, l'ADN est acceptee et peut continuer a etre utilise comme preuve devant les 

tribunaux, et d'autre part, le prelevement d'un echantillon d'ADN, dans certaines 

circonstances, doit etre autorise par un juge ou un magistrat. 

ii) Les pratiques policieres 

Un deuxieme groupe de pratiques institutionnelles liees a l'ADN sont les pratiques 

policieres. Ces pratiques sont les plus nombreuses dans les memoires. Une pratique 

policiere refere aux pratiques qui sont liees a la resolution d'enquetes criminelles. En 

tout, trois pratiques policieres emergent des memoires : l'utilisation de la banque de 

donnees genetiques pour resoudre des enquetes criminelles, le prelevement d'echantillons 



d'ADN aupres de certaines populations et la conservation d'echantillons et de profils 

d'ADN. 

Premierement, la pratique penale qui consiste a utiliser la banque de donnees genetiques 

pour resoudre des enquetes criminelles est souvent mise de l'avant par les memoires. En 

fait, comme l'expliquent les memoires, la banque de donnees « s'est revelee une des 

methodes permettant le mieux d'obtenir des preuves solides dans les enquetes 

criminelles » (M-6, 1998 : 1), elle « offre la possibility de mettre un terme aux enquetes 

apres quelques semaines plutot que des annees » (M-15, 1998 : ii) et elle « favorisera 

beaucoup 1'administration de la justice criminelle » (M-23, 1998 : i)N. Ainsi, les forces 

policieres utilisent « la banque de donnees a des fins de comparaison, pour pouvoir lancer 

un mandat si les empreintes concordent » (M-2, 1998 : 3) ou « pour etablir l'innocence 

une fois le proces termine » (M-8, 1998 : 6). Selon les memoires, « l'ADN offre un 

moyen d'identification probant dans le cadre des enquetes criminelles » (M-9, 1998 : 2) 

et « le but de l'analyse d'ADN [est] l'etablissement d'un lien entre la personne et le lieu 

du crime» (M-l l, 1998 : 4). Tout compte fait, les memoires affirment que 

« 1'identification de criminels pourrait etre grandement facilitee par l'obtention et la 

saisie d'echantillons d'ADN a des fins de comparaisons » (M-14, 1998 : 3). 

Deuxiemement, les memoires affirment que l'ADN peut et doit etre preleve aupres de 

certaines populations. Ceci constitue la deuxieme pratique penale institutionnelle, ou les 

institutions penales ont « le pouvoir de prelever des echantillons d'ADN » (M-9, 1994 : 

5). Selon plusieurs memoires, «les prelevements destines a la banque devraient etre 



automatiques et obligatoires, lorsque le contrevenant est reconnu coupable d'une 

infraction primaire designee » (M-23, 1998 : i) et « prelever de tels echantillons [devrait 

se faire] apres qu'un delinquant a ete reconnu coupable d'une infraction designee » (M-6, 

1998 : 4). De plus, les memoires indiquent qu'il « est permis de prelever des echantillons 

aupres de condamnes qui purgent leur peine » (M-2, 1998 : 5). D'autres memoires, 

cependant, affirment que le prelevement devrait se faire « au moment de l'arrestation 

d'une personne accusee d'un acte criminel » (M-9, 1994 : 10). En fait, certains memoires 

demandent que «les prelevements d'ADN s'appliquent aux personnes qui sont 

soupgonnees plutot que seulement aux personnes condamnees » (M-ll , 1998 : 7) et qu'il 

faut « autoriser le prelevement d'echantillons genetiques au moment de l'arrestation » 

(M-l2, 1998 : 2). Bref, cette deuxieme pratique penale se caracterise par le prelevement 

d'echantillons d'ADN, meme si les memoires ne sont pas tous en accord quant au 

moment du prelevement. 

Finalement, la troisieme pratique penale evoquee par les memoires est la conservation 

des echantillons et des profils d'ADN. Les memoires affirment qu'il « existe une raison 

pratique pour conserver les echantillons genetiques » (M-2, 1998 : 6) et qu'il y a de 

« 1'importance [pour un] mecanisme de conservation des pieces a conviction pour 

permettre d'effectuer plus tard d'autres tests dans les causes contestees » (M-8, 1998 : 3). 

En plus, certains memoires affirment que « la conservation des echantillons d'ADN 

recueillis sur les lieux d'un crime nous apparait necessaire aux forces de l'ordre pour les 

fins de la conduite de l'enquete » (M-17, 1998 : 3), et que « la police pourra conserver 

ces empreintes tout comme cela se fait actuellement pour les empreintes digitales » (M-7, 
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1998 : 2). Encore une fois, cette pratique penale ne fait pas l'unanimite dans les 

memoires. Mais peu importe son manque de support universel, les memoires la font 

vivre, lui donne du credit en l'appuyant ou la signale comme importante en choisissant de 

s'y opposer explicitement. 

iii) Les pratiques politiques 

En dernier lieu, une pratique politique emerge des affirmations des memoires. On refere 

a l'etablissement de lois ou de reglements par l'institution politique ou parlementaire. La 

pratique politique liee a l'ADN qui est affirmee dans les memoires est la creation d'une 

loi permettant l'instauration d'une banque de donnees genetiques. En fait, les memoires 

invoquent souvent cette pratique : « le projet de loi C-3 cree une banque nationale de 

donnees genetiques » (M-2, 1998 : 5), « le projet de loi C-3 a pour objet l'etablissement 

d'une banque nationale de donnees genetiques » (M-13, 1998 : 3), « la banque nationale 

de donnees genetiques dont nous proposons la creation » (M-6, 1998 : 2), «la creation 

eventuelle d'une banque de donnees genetiques au Canada » (M-7, 1998: 1), «la 

creation d'une banque de donnees genetiques est une initiative importante » (M-8, 1998 : 

2), « the new legislation dealing with the proposed DNA databank » (M-18, 1998 : 1), et 

« la legislation proposee, qui suppose la creation d'une banque de donnees genetiques » 

(M-19, 1998 : 2). Ainsi, la majorite des memoires « open the prospect of developing a 

functional 'offender database' » (M-5, 1998 : 8) et « appuie fermement la creation d'une 

banque nationale de donnees genetiques ou l'on pourrait entreposer les empreintes 
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genetiques » (M-10, 1998 : 7). En plus de la loi creant la banque de donnees genetiques, 

certains memoires affirment qu'il « est assez urgent d'etablir les politiques et procedures 

qui serviront de cadre a 1'adoption de ces pratiques » (M-9, 1994 : 1), notamment 

« 1'initiative du legislateur d'etablir une liste pre-etablie de crimes vis-a-vis lesquels 

serait autorisee l'utilisation des preuves medico-legales a caractere genetique » (M-l3, 

1998 : 5). 

Ces pratiques institutionnelles constituent la mecanique par laquelle le pouvoir du 

discours de l'ADN se concretise et se propage dans le corps social. Ainsi, par le biais des 

pratiques juridiques, penales et politiques mises de l'avant dans la formation juridique a 

l'etude, l'ADN est institutionnalise et on peut la concevoir comme un objet utilise 

couramment, a tout le moins dans le discours et l'imaginaire que les memoires font vivre. 

Repondons maintenant a la question de recherche : Comment le discours lie a 

l'instauration de la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le pouvoir de 

l'ADN ? En somme, le pouvoir de l'ADN produit par la formation discursive a l'etude 

est present dans les affirmations analysees ci-dessus. De ce fait, le discours produit du 

pouvoir en creant, au sujet de l'objet ADN, des univers mystique, technique et 

informationnel. Ces fagons d'aborder l'ADN sont soutenues dans le discours par certains 

mecanismes d'autorites que mobilise le savoir sur l'ADN et qui font d'elles les bonnes ou 

les « vrais » fagons d'en parler ou d'y penser. En plus, le discours fait en sorte que le 

pouvoir cible certains sujets/acteurs qui sont desormais construits comme ayant un lien 

quelconque avec l'ADN. Plus encore, le pouvoir produit par le discours cree des 
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pratiques qui institutionnalisent l'ADN comme un objet qui est dorenavant mobilise par 

certaines pratiques juridiques, policieres et politiques. 

Les liens qui sont reperables entre les differentes categories analytiques discursives 

constituent les effets de pouvoir de cette formation discursive, c'est-a-dire les resultats 

que le pouvoir produit a travers le discours sur l'ADN. Le prochain chapitre examinera 

les resultats d'analyse pour articuler les effets de pouvoir du discours sur l'ADN. 



Chapitre V 
Interpretation & Discussion 

Le but de ce dernier chapitre est d'interpreter les resultats d'analyse en tissant des liens 

entre les differentes categories analytiques discursives. Ce chapitre se divise en deux 

sections. Dans un premier temps, 1'interpretation des resultats d'analyse sera presentee 

(5.1). Cette section explore trois differents effets de pouvoir qui emergent des liens entre 

les differentes categories analytiques discursives : la juridiciarisation de la genetique (a), 

la reduction genetique du criminel (b), et la scientifisation de l'enquete (c). Dans un 

deuxieme temps, nous discuterons des resultats d'analyse et d'interpretation en lien avec 

le cadre theorique et les ecrits recenses (5.2). Cette discussion permettra d'identifier des 

pistes theoriques et empiriques pour des recherches subsequentes du discours sur l'ADN. 

5.1 Les effets de pouvoirs du discours sur l'ADN 

Comme il a ete explique au premier chapitre, le pouvoir est produit par le discours. C'est 

par et a travers le discours que le savoir et les objets de savoir sont construits et que 

consequemment le pouvoir s'exerce. Le discours est done un ensemble de regies qui gere 

et guide la fagon dont certains objets sont et peuvent etre abordes (Foucault, 1971 ; 1975 ; 

1976). Les resultats d'analyse decrits au chapitre precedent constituent les regies du 

discours sur l'ADN. En fait, les fagons dont l'ADN est aborde, les types d'autorites du 

savoir a son sujet, les sujets/acteurs qui sont construits comme ayant un lien avec l'ADN 

et les pratiques qui l'institutionnalisent represented les regies du discours sur l'ADN. 
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Ces fagons d'en parler et d'y penser font en sorte de produire le pouvoir de l'ADN. 

Cependant, il est important de remarquer que ces regies du discours sur l'ADN sont 

seulement presentes dans la formation discursive analysee. De ce fait, analyser plusieurs 

formations discursives permettrait d'elaborer davantage au sujet des regies du discours 

sur l'ADN. 

Les resultats produits par l'analyse nous permettent d'identifier certains effets de pouvoir. 

Lorsque 1'on tisse des liens entre les differentes categories de l'analyse, certains 

ensembles emergent. Ces ensembles sont consideres comme des effets de pouvoir. Un 

effet de pouvoir est une strategie, une tactique ou une mecanique par laquelle le pouvoir 

se propage et se reproduit. Foucault (1975 ; 1976) identifie certains des effets de pouvoir 

du discours de la sexualite et de la punition : l'hysterisation du corps de la femme, la 

pedagogisation du sexe de l'enfant, la socialisation des conduites procreatrices et la 

psychiatrisation du plaisir pervers, et la surveillance hierarchique, la sanction 

normalisante et l'examen. Bien que la presente recherche n'ait analyse qu'une seule 

formation discursive, les resultats nous permettent d'identifier trois effets de pouvoir du 

discours de l'ADN. Ces effets de pouvoir sont le produit de la formation discursive 

analysee et ainsi ne represented pas tous les effets de pouvoir du discours sur l'ADN. 

Analyser differentes formations discursives du discours sur l'ADN permettrait 

d'identifier d'autres effets de pouvoir, ou de valider ceux qui ont ete reperes dans le cadre 

de cette recherche. 
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a) La juridiciarisation de la genetique 

Un des effets de pouvoir qui emerge des resultats d'analyse est la juridiciarisation de la 

genetique, c'est-a-dire la construction de l'ADN comme un objet juridique dorenavant 

sous l'emprise du droit. L'ADN est maintenant un objet commun en droit, surtout en 

droit criminel. 

D'abord, cet effet de pouvoir est produit par la dimension informationnelle de l'objet 

ADN. Etant donne que l'ADN est congu comme etant une information, et pour certains 

une information sensible, l'utilisation de cet objet est soumis a des regies juridiques. De 

plus, un encadrement legislatif et juridique est necessaire puisque l'ADN permet 

1'identification lors d'enquetes ou proces. Ainsi, cet effet de pouvoir est supporte par 

l'autorite juridique du savoir sur l'ADN. Plusieurs cours inferieures, ainsi que la Cour 

supreme du Canada, ont rendu des jugements expliquant et supportant la legalite et la 

constitutionnalite du prelevement d'echantillons corporels a des fins d'analyses 

genetiques. De plus, il est supporte par l'autorite politique etant donne la creation de 

textes legislatifs et de reglements au sujet de l'ADN. 

Ensuite, les cibles de cet effet de pouvoir sont les professionnels du droit: le juge et 

l'avocat. Premierement, le juge est maintenant un « expert » concernant l'ADN. Ce 

dernier a un pouvoir discretionnaire de livrer un mandat de prelevement. En plus, il 

tranche sur les questions de la legalite et de la constitutionnalite de l'ADN lorsqu'il est 
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presente en cour. Le juge doit egalement prendre en compte la preuve de l'ADN comme 

une piece a conviction lorsqu'il decide de la culpabilite ou de l'innocence d'un accuse. 

Deuxiemement, l'avocat est egalement cible par cet effet de pouvoir. D'une part, les 

procureurs ont dorenavant une preuve avec beaucoup de poids. lis peuvent egalement 

decider si faire un prelevement aupres d'un condamne en particulier est necessaire ou 

non. D'autre part, les avocats de la defense utilisent egalement l'ADN comme une 

preuve qui peut innocenter. Par contre, si la defense se retrouve contre un procureur avec 

une preuve genetique, cela peut annoncer des problemes. C'est pour cette raison que la 

presence d'une preuve genetique peut reduire le nombre de proces, puisqu'elle mene a 

davantage de plaidoyers de culpabilite. 

Finalement, cet effet de pouvoir se concretise par certaines pratiques institutionnelles. 

Premierement, les pratiques juridiques institutionnalisent l'ADN au sein des institutions 

juridiques. Comme il a ete demontre, l'ADN est utilise en cour comme preuve a 

conviction. De plus, un tribunal doit parfois autorise le prelevement d'un echantillon 

d'ADN. De ce fait, l'ADN est maintenant integre dans les rouages des institutions 

juridiques. Deuxiemement, l'ADN est egalement institutionnalise en pratique au sein des 

institutions politiques. La pratique politique liee a l'ADN, la creation de lois et de 

reglements, fait en sorte de codifier et d'inserer cet objet dans l'univers politique. Ces 

pratiques institutionnelles renforcent les nouveaux roles lies a l'ADN des sujets/acteurs 

mentionnes ci-dessus et en meme temps soutiennent et reproduisent la dimension 

informationnelle de l'ADN. 
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b) La reduction genetique du criminel 

Un deuxieme effet de pouvoir qui emerge des resultats d'analyse est la reduction 

genetique du criminel, c'est-a-dire la construction du criminel comme etant reperable par 

son code genetique. Bien sur, ceci ne signifie pas qu'une analyse genetique d'un individu 

au hasard permet de depister si ce dernier est potentiellement un criminel. Plutot, cet 

effet de pouvoir assure que le criminel est desormais represente et reduit a un « code a 

barres », un profil genetique stocke a perpetuite et infiniment compare a d'autres profils, 

et done indefiniment recriminalise. 

D'abord, cet effet de pouvoir est produit par les dimensions technique et informationnelle 

de l'ADN. Premierement, c'est par la technique que l'ADN d'un criminel peut etre 

reduit a une information. En fait, sans une technique d'analyse, l'ADN d'un criminel est 

inutilisable. La technique permet de transformer l'ADN en une information utilisable 

pour l'identifier, et par la suite le condamner ou l'innocenter. Deuxiemement, l'ADN est 

une information sur le criminel. Puisque l'information produite a partir de l'ADN est 

unique a chaque individu, le profil d'ADN d'un criminel devient la source par excellence 

pour l'identifier, ou pour decouvrir si ce dernier a commis d'autres crimes. 

Cet effet de pouvoir s'appui sur les autorites scientifique, politique et emotive du savoir 

sur l'ADN. Premierement, selon la science, l'ADN permet sans faute d'identifier un 

individu. Ainsi, le criminel est dorenavant aisement identifiable par son code genetique. 

De plus, etant donne que la science genetique evolue rapidement, il se peut que dans 
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l'avenir il y ait des deeouvertes coneernant des marqueurs genetiques predisposant un 

individu a la criminalite. Deuxiemement, le gouvernement a cree la banque de donnees 

genetiques pour pouvoir stocker les profils d'ADN de criminels dans le but de proteger la 

societe. Ceci mene finalement a l'autorite emotive, ou, suite a 1'alimentation de la 

banque de donnees genetiques avec des profils d'individus et des profils inconnus, il 

devient possible d'apprehender les criminels violents et recidivistes. 

Par la suite, cet effet de pouvoir cible le criminel, le suspect et le prisonnier. Tous ces 

sujets/acteurs sont cibles car leur ADN est (ou peut etre) preleve, analyse et puis 

entrepose dans une banque de donnees genetiques a des fins de comparaisons. Bien que 

l'ADN des suspects ne soit pas preleve de fagon systematique comme celui des criminels 

condamnes, le fait demeure que plusieurs memoires affirment que l'ADN des suspects est 

souvent preleve avant la condamnation et certains indiquent qu'un prelevement 

systematique aupres d'individus arretes devrait etre une pratique habituelle. 

Finalement, cet effet de pouvoir se concretise avec les pratiques politiques et policieres. 

Dans un premier temps, la pratique politique de creer une banque de donnees genetiques 

rend possible le prelevement, l'analyse et l'entreposage de profils d'ADN de criminels, 

de suspects et de prisonniers. Dans un deuxieme temps, plusieurs pratiques policieres 

renforcent la reduction genetique du criminel, que ce soit le prelevement d'echantillons 

d'ADN aupres de celui-ci, la creation d'un profil genetique lui etant propre, ou 

l'entreposage et la conservation de profils genetiques ainsi que d'echantillons de 

substances corporelles a partir desquelles les profils sont generes. Ces pratiques font en 
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sorte que le criminel, le suspect et le prisonnier sont dorenavant determine et represents 

par leur code genetique. 

c) La scientifisation de l'enquete 

Un troisieme effet de pouvoir qui emerge du materiel est la scientifisation de I 'enquete, 

c'est-a-dire la transformation de l'enquete en une activite scientifique. Certains diront 

que l'enquete est depuis longtemps « scientifiser » suite a la decouverte des empreintes 

digitales ou des analyses sanguines. L'ADN, cependant, solidifie cette transformation: 

plusieurs memoires evoquent le fait que l'ADN comme outil d'enquete est 

revolutionnaire et transforme le travail policier en le rendant plus vite, plus efficace et 

plus sur. 

D'abord, cet effet de pouvoir est produit grace aux dimensions mystiques et techniques 

de l'ADN. Premierement, la dimension mystique fait de l'ADN un objet puissant 

puisqu'il detient les secrets de la vie et est unique a chaque individu. De ce fait, c'est 

attirant pour les forces de l'ordre de pouvoir mobiliser cet objet a des fins de lutter contre 

le crime. Deuxiemement, la dimension technique rend l'ADN utile pour 1'identification 

d'auteurs de crimes. La technique permet de saisir et d'utiliser l'ADN comme un outil de 

lutte au crime. 

Cet effet de pouvoir est soutenu par les autorites scientifique et politique du savoir de 

l'ADN. Premierement, c'est la science qui nous permet d'utiliser l'ADN a des fins 
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d'identification de criminels. Deuxiemement, l'autorite politique nous dit que cet outil 

est tres efficace pour apprehender des criminels et resoudre des enquetes. Ainsi, puisque 

Putilisation de l'ADN par la police est deja une pratique admise et prouve comme etant 

efficace au Canada et ailleurs, cette nouvelle dimension du travail policier est pergue et 

vantee comme une evolution legitime et bienvenue. 

Ensuite, les cibles de cet effet de pouvoir sont la police et l'expert. Premierement, la 

police est maintenant construite comme etant a la recherche de preuves genetiques sur les 

lieux d'un crime pour faciliter l'enquete. De plus, avoir une preuve genetique permet de 

resoudre 1'affaire dans les plus brefs delais. Avec l'ADN, la police est egalement 

construite comme etant experte en genetique : non seulement elle utilise cet objet dans la 

resolution de crime, mais les forces policieres gerent le fonctionnement de la banque de 

donnees genetiques. Elles sont les garantes d'une vaste banque d'informations. Ce sont 

elles qui ont le pouvoir de dire s'il y a une concordance entre deux profils ou plus 

contenus dans la banque. De plus, le commissaire de la GRC, selon les memoires, a le 

pouvoir de transmettre ces profils et les informations derivees. II peut decider si un profil 

doit etre detruit ou non. Bref, la police est maintenant experte en matiere d'ADN. 

Deuxiemement, l'expert est egalement vise par cet effet de pouvoir. Autrefois devolu a 

des recherches scientifiques en laboratoires, le technicien en genetique est maintenant tres 

important, sinon indispensable, aux enquetes policieres. Puisque c'est ce dernier qui 

effectue les analyses genetiques et rend l'ADN intelligible, il est dorenavant construit 

comme un sujet/acteur crucial a la resolution de crimes. 
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Finalement, cet effet de pouvoir se concretise avec les pratiques policieres. En fait, les 

pratiques policieres qui emergent des resultats d'analyse sont les plus nombreuses et 

institutionnalisent l'ADN de fagon a ce qu'il soit maintenant important pour la police. 

Ainsi, les pratiques d'utiliser les profils genetiques lors d'enquetes criminelles pour 

guider l'enquete, eliminer des suspects ou apporter des accusations font en sorte que la 

police est congue comme utilisant couramment l'ADN lors d'enquetes criminelles et 

qu'elle a constamment recours a l'expert pour l'aider dans la resolution de crimes. 

5.2 Discussion 

Discutons maintenant des resultats d'analyse et d'interpretation en lien avec le cadre 

theorique et la recension des ecrits presentes dans les deux premiers chapitres de cette 

these. D'abord, la perspective foucaldienne du pouvoir nous a permis d'apercevoir que le 

pouvoir de l'ADN s'exerce d'une fagon complexe et que celui-ci ne se limite pas a son 

pouvoir d'identification ou de prediction. En fait, avoir etudie le pouvoir de l'ADN en se 

servant d'une perspective liberale ou critique ne nous aurait permis d'arriver a ce genre 

de resultats. Une analyse liberale ou critique du pouvoir de l'ADN nous aurait permis 

d'apercevoir les fagons dont les institutions et les structures sociales utilisent l'ADN et si 

ceci produit des effets secondaires, notamment la perte de certains droits et libertes. Le 

pouvoir de l'ADN, de ces perspectives, serait mesure a partir de criteres reels et externes 

aux interactions sociales. Par exemple, une etude liberale pourrait reveler que 

l'alimentation d'une banque de donnees genetiques par les profils de toutes personnes 

arretes pour une infraction criminelle menerait a un nombre plus eleve d'arrestations et 
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de condamnations de criminels. Une etude critique, cependant, pourrait reveler que la 

volonte de certains groupes d'utiliser couramment l'ADN constituerait une invasion de 

l'integrite corporelle et de la vie privee de plusieurs individus. 

Notre analyse foucaldienne du pouvoir de l'ADN nous a permis d'identifier les regies 

discursives par lesquelles l'ADN peut etre pense et parle. Ceci nous a done permis 

d'arriver aux trois effets de pouvoir. Les effets de pouvoir presentes dans ce chapitre, 

ainsi que le pouvoir de l'ADN presente au chapitre precedent, n'ont pas ete identifies lors 

de la recension des ecrits. En fait, peu d'articles furent produits ayant comme sujet le 

pouvoir et l'ADN. Par contre, les trois effets de pouvoir sont tout de meme presents de 

fagon implicite dans la recension des ecrits presentee au deuxieme chapitre. 

D'abord, la juridiciarisation de la genetique est presente dans la recension puisqu'il y a 

une panoplie d'articles juridiques produits au sujet de l'ADN. Ceux-ci font en sorte de 

renforcer cet effet de pouvoir puisqu'ils contribuent a la construction de l'objet ADN 

comme un objet juridique. En plus, il est souvent remarque par les articles juridiques que 

l'ADN represente une information qui doit etre geree par le droit. Ces articles font 

egalement etat des sujets/acteurs et des pratiques qui sont lies a l'ADN. En fait, ils 

discutent des roles des avocats et des juges lors de la presentation de la preuve d'ADN au 

tribunal, tout en prechant l'utilite de cette preuve pour 1'identification et la condamnation. 

Ensuite, la reduction genetique du criminel est egalement presente dans la recension. Le 

savoir penal sur l'ADN fait en sorte que plusieurs ecrits sont produits examinant les 
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banques de donnees genetiques. Ces articles, qu'ils soient critiques ou non, met a 

l'oeuvre certaines particularites du pouvoir de l'ADN repere par cette recherche. En fait, 

certains parlent de l'ADN en lien avec sa dimension mystique, disant qu'il faut faire 

attention. D'autres parlent de l'ADN en lien avec sa dimension informationnelle, 

indiquant qu'une banque de donnees genetiques universelles serait le meilleur outil 

possible pour reduction des taux de criminalite. De plus, ces articles promulguent les 

sujets/acteurs et les pratiques institutionnelles identifies par cet effet de pouvoir. lis 

mentionnent souvent le criminel comme etant la cible de ce pouvoir, puisque c'est ce 

dernier qui sera affiche dans la banque de donnees genetiques. Plus encore, suite a la 

lecture de ces articles, il est evident que la pratique de prelever, d'analyser et d'entreposer 

des echantillons d'ADN est devenue une pratique commune. 

Finalement, la scientifisation de l'enquete est egalement presente dans la recension des 

ecrits. A cet effet, plusieurs articles discutent de la dimension technique de l'ADN, 

indiquant que les techniques d'analyses d'ADN sont revolutionnaires pour le travail du 

policier puisque ce dernier peut les utiliser pour resoudre des enquetes criminelles 

efficacement et rapidement. Ces articles mettent de l'avant les memes sujets/acteurs (la 

police) et pratiques institutionnelles (l'utilisation des techniques d'analyses genetiques et 

de la banque de donnees) que cet effet de pouvoir. 

En somme, les articles recenses font partie de la formation discursive analysee dans le 

cadre de cette recherche. Ceux-ci parlent de l'ADN de la meme fagon que les memoires 

analyses, et mettent de l'avant les memes sujets/acteurs et pratiques institutionnelles. Par 
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contre, une analyse discursive foucaldienne des ecrits recenses permettraient de raffiner 

les effets de pouvoir de l'ADN, soit en validant ces derniers ou en mettant a la lumiere 

des effets qui ne sont pas presents dans les memoires. Tout compte fait, il est evident a 

partir de cette recherche que le pouvoir de l'ADN s'exerce actuellement dans nos 

societes, et ce de fagon subtile et complexe. 
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Conclusion 

Cette recherche visait a etudier le phenomene de l'ADN, et plus precisement le pouvoir 

de l'ADN. La mention ADN evoque souvent des pouvoirs mysterieux et cet objet est 

couramment mobilise de nos jours par plusieurs acteurs et institutions. Des memoires 

portant sur la creation d'une banque de donnees genetiques provenant d'une population 

criminalisee presentaient done un lieu interessant pour une analyse empirique. 

Cependant, la litterature academique portant sur la question ne s'interesse qu'a 

l'identification. Le pouvoir de l'ADN est alors le plus souvent congu comme un pouvoir 

qui est exerce par des individus : ceux-ci utilisent ou appliquent l'ADN pour une fin 

quelconque. 

Nous avons adopte une conception du pouvoir differente des traditions liberale et 

critique.. Selon l'approche liberale le pouvoir s'exerce par des individus sur des 

individus au sein d'institutions politiques, economiques et juridiques, et ce de fagon 

consciente et toujours dans une optique d'epanouissement individuel dans une societe 

libre. Quant a l'approche critique le pouvoir s'exerce d'une fagon hierarchique de haut 

en bas pour maintenir l'autorite des elites politiques et economiques. Le pouvoir qu'ils 

detiennent leur permet de promouvoir leurs interets. Tout compte fait, nous avons 

remarque que ces deux approches congoivent le pouvoir de fagon similaire : il s'exerce 

en temps reel par des individus ou des groupes d'individus, de haut en bas et emane de 

plusieurs lieux specifiques. 
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Nous avons choisi une approche differente. Cette approche ne congoit pas le pouvoir 

comme etant une puissance que certains possedent et exercent, mais plutot comme etant 

une multitude de rapports de forces qui sont toujours presents. Le pouvoir s'actualise par 

les jeux discursifs qui creent de nouvelles techniques et strategies d'organisation sociale. 

c'est par et a travers le discours que le savoir et les objets de savoir sont construits et que 

consequemment le pouvoir s'exerce. 

L'approche foucaldienne nous a permis, dans un deuxieme temps, de concevoir les ecrits 

academiques ayant pour sujet l'ADN comme etant constitutifs du discours de l'ADN et 

produisant des savoirs sur l'ADN. En tout, quatre de ces savoirs furent presentes : le 

savoir scientifique, le savoir juridique, le savoir penal et le savoir sociologique. 

Premierement, le savoir scientifique de l'ADN presente cet objet comme ayant un grand 

pouvoir d'identification et possiblement de prediction. Ce pouvoir resulte de l'analyse de 

l'ADN avec l'aide de techniques scientifiques. Deuxiemement, le savoir juridique en fait 

une preuve puissante d'identification qui peut mener a la condamnation ou l'exoneration 

d'un accuse lors d'un proces criminel. Troisiemement, le savoir penal en fait un outil 

puissant pour les forces policieres. En fait, celles-ci utilisent l'ADN pour identifier des 

auteurs d'infractions, pour eliminer des suspects et pour lier des crimes non-resolus a des 

delinquants connus. Bref, l'ADN permet de conclure des enquetes criminelles 

efficacement et rapidement. Finalement, le savoir sociologique presente l'ADN comme 

etant une notion ou un concept qui, par l'entremise d'un discours, change et transforme 

certaines relations sociales. Cette recension des ecrits nous a finalement permis de 
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formuler une question de recherche precise : Comment le discours lie a l'instauration de 

la Banque nationale de donnees genetiques produit-il le pouvoir de l'ADN ? 

Etant donne que cette recherche s'inserait dans un paradigme constructiviste, le materiel 

empirique etait congu a partir de la perspective specimen, ou celui-ci ne donne pas des 

indications au sujet d'une realite externe et verifiable, mais plutot est une partie integrate 

du sujet qui est a l'etude. Le materiel empirique etait done congu comme etant 

producteur de pouvoir puisqu'il est traverse par le discours de l'ADN. 

Nous avons decouvert que le discours produit du pouvoir en creant, au sujet de l'objet 

ADN, des univers mystique, technique et informationnel. Ces fagons d'aborder l'ADN 

sont soutenues dans le discours par certains mecanismes d'autorite que mobilise le savoir 

de l'ADN et qui font d'elles les bonnes ou les « vrais » fagons d'en parler ou d'y penser. 

En plus, le discours fait en sorte que le pouvoir cible certains sujets/acteurs qui sont 

desormais construits comme ayant un lien quelconque avec l'ADN. Plus encore, le 

pouvoir produit par le discours cree des pratiques qui institutionnalisent l'ADN comme 

un objet dorenavant mobilise par certaines pratiques juridiques, policieres et politiques. 

Nous avons done remarque que trois differents effets de pouvoir emergent des liens entre 

les differentes categories analytiques discursives : la juridiciarisation de la genetique, la 

reduction genetique du criminel, et la scientifisation de l'enquete. Tout compte fait, il est 

evident a partir de cette recherche que le pouvoir de l'ADN s'exerce actuellement dans 

nos societes, et ce de fagon subtile et complexe. 
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Puisque nous voulions etudier le pouvoir de l'ADN, une limite importante de cette 

recherche peut etre identifiee. Comme il a ete mentionne a quelques reprises, cette 

recherche discursive n'a analyse qu'une formation du discours sur l'ADN. Analyser et 

comparer les resultats de plusieurs formations discursives permettraient de peindre un 

portrait beaucoup plus complet du discours et du pouvoir de l'ADN. Neanmoins notre 

recherche permet de degager des pistes empiriques pour des recherches subsequentes. 

Quelles autres formations discursives serait-il interessant d'analyser pour saisir le pouvoir 

de l'ADN ? D'une part, les memoires lies a 1'expansion des banques de donnees 

genetiques pourraient reveler des nuances du pouvoir de l'ADN. D'autre part, analyser 

les debats de nature ethique concernant le clonage ou les recherches en genetique 

pourraient identifier des fagons de penser ou de parler de l'ADN qui ne sont pas present 

dans la formation discursive analysee pour cette these. 

En plus de pistes empiriques, cette recherche souleve des questionnements theoriques. 

D'abord, est-ce que ces memes resultats auraient emerge d'une analyse utilisant une 

approche critique ou liberale ? L'approche foucaldienne se rapproche-t-elle plus d'une 

approche critique, puisqu'elle cherche l'exercice du pouvoir dans des relations de forces 

subtiles et toujours presentes ? Nous croyons qu'en suivant les approches liberates et 

critiques, nous risquons de ne pas voir que le pouvoir de l'ADN ne se resume pas a la 

recherche d'un gene criminel ou a celle de caracteristiques specifiques d'une population 

criminelle. 
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Cette these souleve egalement des questionnements theoriques eoneernant la notion de 

discours. La definition de ce concept varie beaucoup en sciences sociales, mais il est 

neanmoins utilise couramment. Y a-t-il un discours de l'ADN ? Ou est-ce que l'ADN 

fait partie d'autres discours, comme le discours politique ou scientifique ? Le discours 

doit-il denoter un champ institutionnel, ou doit-il toujours creer un nouvel objet de 

connaissance ? Bref, toutes ces questions peuvent faire l'objet de recherches 

subsequentes. 

Finalement, cette these se veut un ajout aux connaissances theoriques et empiriques, tant 

en criminologie qu'en sociologie ou en philosophic. D'abord, elle elabore une 

methodologie foucaldienne qui peut guider des recherches subsequentes qui s'inspirent 

des notions et concepts de Foucault. La demarche methodologique peut etre appliquee a 

d'autres objets d'etude en criminologie et ranimer certains debats theoriques et 

empiriques. 

De plus, elle ajoute au savoir criminologique puisqu'elle met en lumiere certaines 

transformations qui touchent directement la discipline criminologique. En analysant le 

pouvoir de l'ADN, cette these a conclu que ce pouvoir transforme la police (la 

scientifisation de l'enquete), le criminel (la reduction genetique du criminel) et les 

pratiques juridiques (la juridiciarisation de la genetique). Ceux-ci sont trois domaines qui 

interessent depuis longtemps les criminologues. De ce fait, cette recherche apporte une 

nouvelle dimension lorsque Ton etudie la police, le criminel ou les pratiques juridiques : 
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ceux-ci peuvent et sont transformes par des relations de pouvoir presentes dans le 

discours de l'ADN, un objet dorenavant lie a la discipline criminologique. 
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Memoires concernant le projet de loi C-3 deposes au Comite permanent de la justice et 

des droits de la personne 

Association canadienne des chefs de police, Me mo ire de 1'Association canadienne des 
chefs de police presente au Comite permanent de la justice et des droits de la personne 
au sujet du projet de loi C-3 (Loi sur I'identification par les empreintes genetiques), 17 
fevrier 1998 (M-10) 
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des policiers au comite permanent de la justice et des droits de la personne relativement 
au projet de loi C-3 (Loi sur I'identification par ADN), 24 fevrier 1998 (M-24) 

Barreau du Quebec, Memoire du Barreau du Quebec sur le projet de Loi C-3, Loi 
concernant I 'identification par les empreintes genetiques et modifiant le code criminel et 
d'autres lois en consequence, 5 janvier 1998 (M-13) 

British Columbia Civil Liberties Association, L'ADN comme moyen d'identification dans 
les enquetes criminelles, decembre 1994 (M-9) 

Canadian Centre for Missing Children, Victimes de violence, Canadian Centre for 
Missing Children, s.d. (M-7) 

Canadiens contre la violence partout recommandant sa revocation, Memoire au Comite 
permanent de la justice et des droits de la personne sur le projet de loi C-3 (Loi 
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criminel et a d'autres lois, 19 fevrier 1998 (M-14) 
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Comite canadien d'action sur le statut de la femme, Pas en notre nom, 17 fevrier 1998 
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Commissariat a la protection de la vie privee du Canada, Presentation au Comite 
permanent sur la justice et les droits de la personne sur le projet de loi C-3 -Loi 
surl'identification par les empreintes genetiques, 12 fevrier 1998 (M-l 1) 

Commission d'acces a l'information du Quebec, s.t., 26 fevrier 1998 (M-l7) 
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Comite permanent de la justice et des droits de la personne sur le projet de loi C-3, Loi 
sur I'identification par les empreintes genetiques. , s.d. (M-21) 

Criminal Trial Lawyers Association, Projet de loi C-3 - Banque de donnees genetiques, 2 
mars 1998 (M-l9) 

Le groupe d'avocats et procureurs Danson, Recht & Freedman, Objet: Projet de loi C-3, 
20 fevrier 1998 (M-l2) 

Franc Mes, s.t. et s.d. 

Gendarmerie Royale du Canada, Comite permanent de la justice et des droits de la 
personnes en ce qui concerne le projet de Loi C-3 (Legislation sur les Banques de 
donnees genetiques) Premiere session, Trente-cinquieme legislature, 17 fevrier 1998 (M-
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Marie-Helene Parizeau, Presentation/Marie-Helene Parizeau, s.d. (M-l6) 

Michael E. N. Zigayer (Senior Counsel, Criminal Law Policy Section, Department of 
Justice) Ministere de la Justice, Remarks to the Standing Committee on Justice and 
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Ministere du procureur general, Ministere de la justice du Nouveau-Brunswick, Enonce 
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Ministere du procureur general, Ministere de la justice du Nouveau-Brunswick, s.d. (M-
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Ministere du Procureur general, Ministere du solliciteur general et des Services 
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droits de la personne, Examen du projet de loi C-3 et revision du projet de loi C-104, 
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Office of the Information and Privacy Commissioner, RE: Bill C-3 the DNA 
Identification Act, 25 mars 1998 (M-4) 

Projet Innocence, Projet de loi C-3, Loi concernant 1'identification par les empreintes 
genetiques et modifiant le Code criminel et d'autres lois en consequence, 11 fevrier 1998 
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Ron Fourney, DNA Typing a Revolution in Forensic Science, 9 mars 1998 (M-5) 
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